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JUSTICE CIVILE 

les parties qu'on aurait pu mettre à nu sans le démolir pr< 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX. (2* ch.). 

Présidence de M. deLa Seiglière, premier président. 

Audience du 24 février. 

ASSCRANCES MARITIMES. DÉLAISSEMENT. — INNAVIGABIL1TÉ. 

— REPARATIONS. 

Le délaissement à litre d'innavigabilité peut êirt fait par l'as-

suré, bien que le navire échoué ait pu encore être ramené 

au port de retour, si les experts déclarent que, par suite de 

l'cchouement et des efforts de traction employés pour le re-

lever, le navire est désormais irréparable. 

Le Tribunal de commerce de Bordeaux l'avait ainsi 

décidé le 17 janvier 1853, dans les termes suivants : 

« Attendu que le navire la Blonde, assuré par les défendeurs 
pour une somme de 400,0 lO fr., et par divers assureurs de 
Nantes pour une somme de C0,000, par suite d'échouement en 
rivière sur un banc de sable, vis à-vis Pauillae, a éprouvé des 
avaries considérables ; 

« Attendu que, par suite de cette fortune de mer, Olanver 
propriétaire de cenvvire, ayant demandé qu'une expertise" eût 
lieu entre lui et les assureurs de Bordeaux, défendeurs au pré-
sent procès, le Tribunal, par jugement du 11 novembre 1852, 
a renvoyé les parties devant trois experts auxquels il a donné 
pour mission de vérifier simplement la cause, la nature et 
l'miportance des avaries éprouvées par ledit navire, d'indiquer 
s'il peut être réparé, et, dans ce cas, quelles sont les répara-
tions à effectuer et quel sera le coût de ces réparations ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport dressé par lesdits experts 
en exécution de ce jugement, à la date du 11 décembre 1852 
que les avaries souffertes par le navire la Blonde swjt telle-
ment considérables, qu'il n'existe plus de liaisons sur lesquel-
les ou puisse compter, et que, dans son état de démembrement 
général et actuel, ce navire n'est pas réparable ; 

« Attendu que les assureurs, dans le but d'échapper à l 'a-
bandon proposé par Olanyer, critiquent le rapport des experts 
en soutenant : 1° que ceux -ci auraient dû examiner toutes les 
parties du navire; 2* qu'avant de décider si le navire n'était 
pas réparable, ils auraient dû ex ■) miner si les réparations à 
iaire atteindraient ou non les trois quarts de la somme assu-
rée, soitde 150,000 fr., et ils demandent qu'une secondé es 
pertise soit ordonnée dans ce sens; 

K Attendu que ces deux objections sont sans portée - ' 
« Quant à la première, 

« Attendu qu'il est péremptoirement démontré qu'à moins 
« entraîner ia démolition complète du navire en continuant à 
enlever certaines pièces pour rendre possible la vérification de 

qui se trouve dessous, ou en faisaut une dépense considé-
rable et inutile, s'il avait fallu, ainsi que le soutiennent les 
«Jweudeurs, réparer, à mesure de la vérification, ce qui aurait 

eie découvert, les experts ne pouvaient agir autrement qu'ils 
"e t ont fait ; 

« Qu'ils ont agi avec la conscience d'hommes loyaux et 

éclaires, et qu 'ils out assez vu du navire pour être fixés sur 
S°n état général ; 

* Quant à la seconde objection, 

« Attendu que la première partie delà mission des experts 
consistait à savoir si le navire la Blonde était réparable ; que 
teux-ci ayant décidé dans un sens contraire, la question des 
«•«parations tombe d 'elle-même: 
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que entièrement; d'où les experts tirent unanimement la con 
clusion que le navireest irréparable ; 

« Attendu que cette conclusion est pleinement ■ justifiée par 
l'état du bâtiment et les faits qu'ils ont soigneusement cons-
tatés, et qu'une nouvelle expertise entraînerait des lenteurs et 
des frais inutiles; 

« La Cour met l'appel au néant. » 
(Plaidants, M" Yaucher et Faye, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4° ch.). 

Présidence de M. Verne de Bachelard. 

Audience du 25 juillet 

TRIBUNAL DE COMMERCE. COMPÉTENCE. — FACTURE. — 

REFUS D'ACCEPTER LA MARCHANDISE 

Le Tribunal de commerce, compétent pour connaître des dif-

ficultés relatives au pi'ement de la marchanihe, est a\ssi 

compétent pour connaître di celles qui surviennent sur 

l'acceptation de celte même marchandise. 

En cas de eon<estation> relativement à une opération déter-

minée entre deu c n 'goeian 1 s , la question de saoïir quel, est 

le Tribunal cempiienP poitr statuer peut ii.ee rtso'ué par 

des considérations iir*es dis- relations antérieures des par-

ties, des usages îles maisons ,<.n.cause, ou d? Vin'enii.nn re-

connue commune aux contractants que la marchandise se-

rait payable au domicile du vmdeur. 

MM. Soullier, négociants à Saint-Etienne, demandent à 

MM. Perillat et Colomb, de Paris, d'accepter les marchan-

dises rubans qu'ils ont commises aux premiers, et que les 

derniers leur ont expédiées par l'entremise de MM. Oor-

rand jeune et G% commissionnaires à Saint-Etienne, le 3 

février 1853. L'envoi *dp ces marchandises ayant précédé 

de viçgt-cinq jours l'époque lîxée pour la livraison, MM. 

Perillat et Colomb déclinent la compétence dn Tribunal de 

Sai:jt-Etienne, principalement par ce motif, que ta facture 

qui portait mention du paiement à effectuer à St-Etienne' 

avait été refusée en même temps que la marchandise avec 

laquelle elle était parvenue seulement aux négociants do 
Paris. 

Le 22 avril, le Tribunal repousse l'exception proposée, 
par les raisons que voici: 

« Attendu qu'il est constant que la marchandise commise 
par les détendeurs à Soullier el O était livrable à Saint-
Etienne ; 

« Attendu que ceste marchandise était à Saint-Etienne, au 
"moment où la commission a été donnée, et que, s'il était vrai 
cpie rien n'eût été convenu entre les parties, quant an lieu de 
paiement, il faudrait admettre que le paiement, devait êire fait 
au lieu où se trouvait fa mardi indïsa,r au moment de la con-
vention (article 1247 du Code Napoléon),-c'est-à-dire à Saint-
Etienne ; 

« Attendu, en outre, qu'il résulte, soit des relations anté-
rieures des parties, soit des usages des maisons en cause, soit 
de l'interprétation de la commune intention des contractants, 
que la marchandise était payable à Saint-Etienne, et que, si ou 
ne s'en est pas formellement expliqué lors de la convention, 
c'est qu'il était entendu que pour cette commission, comme 
gour les précédentes, Saint-Etienne serait le lieu do paie-
ment ; 

« Attendu que cette intention résulte surtout de cette cir-
constance que les défendeurs ont reçu une facture stipulant 
que le paiement aurait lieu à Saint-Etienne, et n'ont élevé au-
cune rédumaliou contre cette stipulation ; 

« D'où la conséqu nce nécessaire que le paiement à Saint-
Etienne était, dans la pensée de chacun des contractants, une 
des conditions de la convention ; 

« Auen lu que le Tribunal serait incontestablement compé-
tent, aux termes de l'art. 420 du Code de procédure civile, 
pour connajlre des difficultés relatives au paiement de la mar-
chandise, lequel devai'. èire fait à Saint-Etienne, et que par 
suite il est compétent pour connaître des difficultés relatives 
à l'acceptation de ladite marchandise ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, vu les disposi-
tions de l'art. 420 précité, se déclare compétent; retient la 
cause et ordonne qu'il sera plaidé au fond à l'audience de hui-
taine ; 

« Condamne les défendeurs aux dépens de l'incident liqui-
dés à..., etc. » 

Sur l'appel, arrêt confirmatif. 

(Plaidants : M' 5 Thibaudier et Boussand, avocats.) 

rendrait' pas la monnaie, parce qu'elle n'avait que cela pour 

manger. » Et à ces pandes elle ajouta la menace de la 

précipiter en ba:* de l'escalier si elle ne se retirait pas. 

L'inculpé Edouard avoue qu'il était dans la chambre de 

sa mère au momen t de cette explication. 

« La dame Le.lëvre fit part au sergent de ville Àubertin 

de ce qui venait de se passer, celui-ci prévint le commis-

saire de police. Ce magistrat lui donna l'ordre d'anêler 

Edouard le lendemain. En procédant à cette' arrestation, 

cet agent constata qu'on avait enlevé une partie du tain 

d'un miroir, se trouvant dans la chambre de la veuve 

Guerrier, et remarqua auprès de la cheminée une pierre 

de grès sur laquelle on voyait encore les traces du frotte-

ment des pièces de cuivre que l'on ava't ainsi usées pour 

faire disparaître d'une part le bonnet phrygien qui surmon-

tait la tête delà République fitiuré sur les centimes, etfd'au-

tre part les lettres indiquant la valeur. 

« Amené devant lo commissaire de police, Edouard 

avoua qu'il avait en effet donné à la dame Lefèvre un cen-

time blanchi pour une pièce de 50 centimes» et affirma 

qu'il n'avait jamais blanchi et émis que ce centime. 

« L'instruction no (arda pas à établir le contraire. Le jeune 

Kes^iCosier, âgé de neuf ans, logé dans la même, maison 

que Guerrier et qui se laissait souvent entraîner' par lui,-

raconte qu'il avait élé chargé une l'ois par lui d'aller chez 

le boulanger acheter du pain pour lui apporter des .'centi-

mes, et qail lui en a vu arranger deux pour en faire des 

pièces de 10 sous en les frottant sur le pavé'. pour effacer 

le bonnet phrygien et les lettres du côléde pile, et les blan-

chissant avec le vif argent d'une glace. Cet enfant ajoute 

qu'il a vu l'inculpé changer deux ou trois fois des pièces 

ainsi arrangées à.des messieurs qui passaient dans la rue 

et qu'après avoir reçu la monnaie, si l'on s'apercevait de 

la supercherie, il se sauvait chez sa mère, qui refusait 

d'ouvrir aux personnes qui couraient après lui. Une scène 

de ce genre a été vue, en effet, parla dame Lefèvre qui en 
dépose. 

« Les fails révélés par l'insiruction établissaient la cul-

pabilité et la complicité évidentes de la femme Guerrier, 

qui, d'ailleurs, avait dit au commissaire de police, qui lui 

reprochait la mauvaise conduite de son fi 1s : « Il faut
8
bien 

que je vive. » 

« Dans leurs interrogatoires, les inculpés ont nié louté 

complicité entre eux. Guerrier prétend que sa mère ne l'a 

jamais encouragé à mal l'aire, et que l'ai getU qu'il lui. [a 

donné le 17 mars provenait d'une commission et non de 

la fraude commise au préjudice do la femme Lefèvre; il 

nie je propos que cette daine affirme lui avoir été tenu par 

s < mère; il nie également avoir jamais blanchi et ('mis 

d'autres pièces fausses que celle saisie. 

« Quant à la femme Guerrier, elle proteste qu'elle igno-

rait la conduite de son fils qu'elle ne peut surveiller 

qu'imparfaitement à raison de la nécessité où elle est de 

travailler; qu'eiie n'aurait pu jamais s'imaginer que son 

iils aurait eu l'intention d'user des centimes pour les blan-

chir; elle nie le propos qui lui est attribué par la femme 

Lefèvre, et jamais elle n'a donné à son fils un refuge con-

tre les réclamations de personne. » 

Aux débats, les deux accusés reproduisent les explica-

tions qu'ils ont déjà fournies dans ^instruction. La parti-

cipation de la mère aux actes accomplis par son lils paraît 

au moins douteuse. Quant à celui-ci, il se retranche der-

rière le défaut de discernement, bien qu'il paraisse assez 

intelligent pour qu'on suppose qu'il avait la conscience 

.des actes qui lui sont reproches. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Meyuard 

de Franc, a élé combattue par M e de Coussergue, pour lé 

jeune Edouard Guerrier, et par M* Hog.uet pour la veuve 
Guerrier. 

Le jury a acquitté cette dernière. Il a déclaré Edouard 

Guerrier coupable de tous les faits, mais il a reconnu qu'il 
avait agi sa ts discernement. 

En consé juenee, la Cour a acquitté les deux accusés, 

mais elle a ordonné qu'Edouard resterait jusqu'à l'âge de 

vingt ans dans une maison de correction. 
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COOK D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. l'artarrieu-Lafosse. 

Audience du 6 août. 

FAUSSE MONNAIE. <— LE FILS ET LA MÈRE. 

Un jeune enfant de quinze ans, Edouard Guerrier, à la 

figure line et intelligente, est placé le premier sur le banc 

des accusés. A côté de lui est assise une vieille fem ue, la 

veuve Guerrier, sa mère, que l'accusation signale comme 

sa complice, ce qui explique pourquoi cet enfant, qui n'a 

pas seize ans, à pu être traduit devant le jury. 

Voici les circonstances que l'acted'uccus ilion a relevées 
contre eux : 

« La veuve Guerrier, demeurant à Vaugirard avec son 

plus jeune fils, Edouard-Henri, né le 19 décembre 1833, 

passait pour ne vivre que du produit des rapines de ce der-
nier. 

« Dans les premiers mois de l'année 1853, plusieurs 

marchands de Vaugirard s'étaient plaints d'avoir reçu, 

d'enfants qu'ils ne pouvaient indnjtier, des centimes blan-

chis avéfc ou vil-argent qu'on leur avait l'ait passer pour 

des pièces de 50 centimes. La dame Lelèvre, propriétaire 

de la maison où habite la veuve Guerrier, avait reçu plu-
sieurs pièces ainsi falsifiées. 

« Le 17 mars dernier, vers quatre heures du soir, 

Edouard Guerrier vint précipitamment chez, celle dame, 

el lui demanda la mounaierd'une pièce de 50 confines. 11 

voulait," disait-il, avant de partir pour Pans, donner sur 

cette somme 30 centimes à sa mère. La dame l'efèvre lui 

remit 50 centimes en monnaie do cuivre, et il se sauva en 

jetant une pièce blanche, qui alla tomber auprès du lit. 

Cette dame, en la ramassant, constata que. c'était un centi-

me blanchi. Eile monta de suite au logement de la femme 

Guerrier qui refusa do lui ouvrir, en lui disant ; « Qu'elle 

venait sans doute pour sou centime, mm qu'elle ne lui 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Présidence de M. de Fortis, conseiller. 

Audience du 2 août. 

VOL A MAIN AltMIÏE, SUIt UNE GUANDE KQUTE, DE FONDS AP-

PARTENANT A L'ÉTAT. — ASSASSINAT D'UN GENDARME. 

A dix heures un quart l'audience est ouverte. 
Les accusés présents sont : 

1° Ferdinand Peyrier, âgé de vingt-trois ans, cultiva-

teur, forçat inscrit au bague de Toulon, sous le n° 4646, 

né au LuC ; -

2" Jean- Baptiste-André Tavan, âgé de soixante ans, 

cordonnier, né à Marseille, domicilié à Garéoult; 

3° Joseph-Louis Riquier: dit Leneuf, âgé de vingt-sept 

ans, cultivateur, né à Hocbaron, domicilie au Puget-près-
Cu rs ; 

4° Marc-A.itoine Blanc, dit Marque!, âgé de vjpgt-sepl 

ans, cultivateur, né à Camps, domicilié à Garéoult. 

5" Joseph-Ferdinand Bœuf, âgé de vingt-deux ans, cul-
tivateur, né à Puymoision, domicilié à Hyères. 

Un des accusés est en fuite, c'est Baptiste ou Baplislin, 

âgé de trente-deux ans environ, cultivateur, né en Pié-

mont, ayant demeuré à Garéoult, contumax. 

Voici les faits relevés contre les individus par l'acte 
d'accusation : 

« Les 8, 18 et 28 do chaque mois, les fonds de l'Etat 

sont transportés de la recette particulière de Briguoles 

à la recetie générale du département à Toulon, sur une 

petite charrette conduite par un convoyeur et escortée de 
deux gendarmes. 

Le 27 décembre 1849, M. le sous-préfet de Briguoles 

constatait par un piocès-vcrb .1 l'envoi d'une somme de 

18,000 fr., fait par le receveur particulier au receveur gé-

mirai, et le lendemain 88, la caisse renfermant ces fonds 

était remise au voitu«er Bertrand, chargé du transport. A 

huit heures du matin, Bertrand partait de Briguoles, con-

duisant la chaiTelte attelée d'une mule et accompagnée des 

gendarmes Sénés et ilaumesser. Le convoi cheminait pé-

niblement sur la route 'départementale de Briguoles à 

Cuers; lo temps était froid, la neige tombait en abon-

t (lance. 

« Vers midi ou une heure, la charrette avait dépassé ia 

montée dite du Collet-Long, ëtelaii arrivée sur un p'a-

teautinclinéfplacé entre le 8' et le 9
r
 kilomètre. Bertrand 

marchait à côté de la charrette, (sénés « lait, auprès de lui, 

et à quelque distance le gendarme Ilaumesser. Tout à 

coup Bertrand entend pousser un cri, retentir le bruit 

d'un coup de feu, suivi bientôt de cinq autres détonations; 

il se retourne, aperçoit six ou sept individus armés de fu-

sils, sans chapeau,|ayant la tête couverte soit de bonnets, 

soit de linges qui ne laissent voir que leurs yeux, sortant 

de derrière une touffe d'arbres et couchant en joue les 

gendarmes ; Senës tombe en s'écriant: «Nous sommes 

perdus! » Saisi d'épouvante, Bertrand s'enfuit à travers 

champs et peut entendre encore les assassins se dire entre 

eux en langue provençale : « Arrête la charrette, je ne 

puis pas porter la caisse, elle pèse trop. » Après avoir 

couru cinq ou six minutes, Bertrand se-retourmi vers i'en-

droit où le crime venait d'être commis, mais tout avait 

disparu. Le gendarme Haumesser voyant tomber son ca-

marade, et comprenant que toute défense était impossible, 

avait pris également la fuite, après avoir essuyé plusieurs 

coups de feu qui n'avaient pu l'atteindre. 

« Informés de l'événement, les villages voisins dirigè-

rent des secours sur le lieu qui en avait été le théâtre. 

Senès gisait c,"uclié sur le dos et la figure ensanglantée, à 

deux mètres du bord du chemin à droite. Transporté à 

Rocbaron, il expira au bout de doux heures, sans avoir 

pu prononcer une seule parole. 

« La caisse avait disparu ; après quelques recherches, on 

la découvrit à 40 ou 50 mètres de la route sur le côté gau-

che, défoncée et vide. Près de cette caisse fût irouvé un 

mouchoir en indienne cadriîfée et marqué de l'initiale A, 

plus loin un pantalon en velours usé, dans les poches du-

quel se trouvaient quelques olives fraîches, puis une che-

mise en lambeaux. 

« Des empreintes di pas se dirigeant ducôlédu village de 

Garéoult, à travers les collines de Pégomas et de Pigo-

mal'on, aboutissaient à un euthoit près de la route, où les 

voleurs paraissaient avoir fait halte. Ou distinguait quatre 

empreintes différèntes toutes du côté droit de la roule en 

allant de Briguoles à Cuers, et elles indiquaient, par la po-

sition des pieds, que quatre des malfaiieuis étaient arri-

vés sur le lieu du crime par cette direction. Leur fuite 

s'était opérée à travers un vallon étroit qui serpente sur 

les flancs d'une montagne dite de S unte-Philomèue. De 

larges gouttes -de sang se faisaient remarquer de distancé 

en distance, *à la droiie des traces, jusqu'au sommet de la 

montagne. Là, les voleurs semblaient s'être arrêtés un 

moment, et à partir de ce point les gouttes de sang dis-

paîaissaiëut, les voleurs avaient alors traversé un bots ap-

partenant à M. d'Atbertas. 

«La nuit qui était venueavaiiempêchédesuivreplus loin 

leurs traces, el le lendemain il fut impossible de les ré-

prendre, car une neige épaisse avait effacé toutes les em-

preintes de leur passage. 

« La justice se livra immédiatement aux investigations 

les plus minutieuses, mais sans succès, et plus de trois 

années s'étaient écoulées, lorsqu'il y a peu de temps, des 

révélations importantes sont venues lui faire connaître 

non-seulement les noms des coupables, mais encore toutes 

les circonstances qui ont précédé, accompagné ou suivi le 

crime audacieux du 28 décembre 1849. 

« Le 26 février 1853, le nommé Ferdinand Peyrier, 

forçat au bagïie de Toulon, né aux Mayons du LÛc, à 

P"ine âgé de vingt-trois ans, et déjà condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité pour une longue série de vols à 

tnain armée, commis dans l'arrondissement de Briguoles, 

était sur tes demandes réitérées conduit devant M. le 

procureur impérial de Toulon, et faisait à ce magistrat, sur 

le crime du 28 décembre, les révélations les plus précisés 

et les plus détaillées. 

«Dans les derniers mois de 1849, plusieurs individus ré-

sidant au village de Garéoult, la plupart cultivateurs et 

sans fortune, avaient la fatale habitude de se réunir dans 
les cabarets des nommés Blanc et Charles Gassier, sur-

tout chez ce dernier, et d'y passer au jeu une partie des 

nuits; de ce nombre étaient les nommés Ferdinand Pey-

rier, Louis Riquier dit Leneuf, Jean-Baptiste-André Ta-

van, Antoine Blanc dit Marquet, Ferdinand Bœuf et le 

piémontais Baptiste, tous joueurs de profession et d'une 

détestable moralité : Tavan, homme de cinquante-neuf 

ans, sans ressource, obligé de recourir à l'assisiance des 

autres et gagnant au jeu des sommes énormes; Leneuf, 

coureur de fêtes et de cabarets, plusieurs fois soupçonné 

de vol. 

«L'une des nuits du mois de décembre 1849, quinze ou 

vingt individus avaient joué à la vendôme, au premier 

étage du cabaret Gassier. Ceux qui avaient gagné s'é-

taient retirés. Ferdinand Peyrier, qui avait perdu tout son 

argent, était resté avec Riquier, Marquet, Tavan et Bap-

tiste, ainsi que le cabareticr Gassier et sa femme qui 

avaient eux-mêmes pris part au jeu. A la fin de la soirée, 

tous avaient été malheureux, à l'exception de ces deux 

derniers. On sort du. cabaret .• deux des joueurs désap-

pointés, Tavan et Riquier dit Leneuf, disent à leurs com-

pagnons qu'il y a un bon coup à faire, que les fonds ap-

partenant à l'Etat passeront bientôt sur la graqde route. 

Tavan ajoute : « Teueï-vous prêts, je saurai le moment et 

je vous le ferai connaître. 

« Cette proposition, qui semblait avoir été déjà con-

cerlée entre Tavan, Riquier el Marque!, fut acceptée par 

Peyrier et Baptiste. Puis, Riquier quitla ses compagnons, 

emmenant avec lui Tavan et Peyrier, qu'il fit coucher 

dans le grenier à foin du sieur Adolphe Rimbaud, bou-

ober, au service duquel Riquier se trouvait en c.e moment. 

Quelques jours après, sous ( empire do la proposition qui 

lui avait été faite, et pour se disposer à prendre part à son 

exécution, Peyrier alla prendre à la campagne du Pegnier 

un fusil de chasse à deux coups qu'il déposa au domaine 

du Pellegrin, commune de Bonnes, et se rendit aux Sali-

nes d'Hyères; le 26 décembre, deux ou trois jours après 

son arrivée dans ce lieu, Peyrier y reçut la visite de Re-

quier Leneuf, qui veuaii lui donner le mot d'ordre : « Trou-

ve-toi après-demain, lui dit-il, sur les dix heures, plutôt 

avant qu'après, à la montagne du Château Prégagou. » 

Leneuf ajouta que chacun devait s'y rendre de son côté. 

Il était accompagné de Bœuf (Ferdinand) qu'il présenta à 

I Peyrier comme devant preudre part a l'exécution de leurg 
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«Le lendemain, 27 décembre, celui-ci se rendit au do-

maine du Pellegiïn, pour y prendre le fusil qu'il y avait 

déposé, en partit le même jour, traversa la plaine de Pier-

releu, se dirigeant vers la montagne, entre Cuers et Sle-

Philomène, comme pour aller directement à Garéoult; ar-

rivé au pied dç la montagne, d'ans une partie cultivée,, il 

se blottit dans une cabane en pierres sèches, où il passa 

la nuit ; il n'était éloigné que de deux heures environ du 

lieu du rendez-vous, donné pour lelendemain à dix heures. 

« Le 28, à la pointe du jour, Peyrier se mit en marche 

et arriva le premier au lieu convenu. Il aperçut, au bout 

de quelques instants, venant du côté de Garéoult, mais 

disséminés comme des chasseurs, Riquier-Leneuf, Mar-

que!, Tavan et Baptiste; Bœuf arriva le dernier dans une 

direction qui était à peu près celle qu'avait suivie Peyrier. 

Toussix, armes d'un fusil double, à l'exception de Bœuf, 

qui n'avait qu'un fusil à un coup, se dirigèrent vers le 

point culminant de la montagne, qui formait une espèce 

de plateau d'où ils pouvaient, sans être aperçus, voir ar-

river du bas de la montée la charrette portant les fonds 

de l'Etat. Après avoir quitté une première position, que 

le passage du courrier les avaitforcés d'abandonner, ils se 

portèrent dans une touffe de chênes kermès, en se plaçant 

en face de la route et dans l'ordre suivant : Peyrier, le 

premier, du côté de Brignoles, puis Bœuf, Riquier-Leneuf, 

Marquet, Baptiste et Tavan. C'est l'heure à laquelle les 

envois passent d'habitude, dirent Tavan et Riquier ; ce 

dernier assurait avoir travaillé non loin du lieu où ils se 

trouvaient et avoir vu plus d'une fois passer les convois 

d'argent. Après une heure et demie ou deux heures d'at-

tente, la charrette parut au loin ; le conducteur marchait 

à gauche, les deux gendarmes suivaient, l'un de près, 
l'autre à quelques pas en arrière ; après avoir franchi la 

côte, ils vont arriver sur le plateau, ils parlent de se ra-

fraîchir. « Nous allons tirer tous ensemble, dit Tavan, 

trois sur celui qui est en avant, et trois sur celui qui est 

en arrière. >> 

« En ce moment, le gendarme le plus rapproché aper-

çoit les sîx malfaiteurs, saisit sa carabine déposée sur la 

charrette et fait feu. Baptiste est blessé au bras. Tavan, 

Baptiste et Marquet ripostent par une décharge, elle gen-

darme tombe dans la neige. Au même instant, Peyrier, 

Bœuf et Riquier-Leneuf tirent, sans pouvoir l'atteindre, sur 

l'autre gendarme, qui avait pris la fuite ainsi que le char-

retier. Aussitôt la ca^se est enlevée par Tavan, Riquier, 

Bœuf et Marquet, qui la portent tour à tour sur leurs épau-

les ; Peyrier accompagne Baptiste, dont il panse la bles-

sure. Arrivés à une certaine distance dans la montagne de 

Sainte -Philomène, on brise la caisse, on en relire les sacs 

d'argent, puis on se sépare, après avoir décidé que le 

partage aura lieu le dimanche suivant, 30 décembre, aux 

Salines d'Hyères, chez la mère de Bœuf. « Soyez tran-

quilles, dit Leneuf, je sais où demeure la mère de Bœuf et 

vous pouvez compter sur moi, il ne vous sera pas fait 

tort. » 

« Le dimarche suivant, en effet, chacun de ceux qui 

avaient pris part à la scène du 28 décembre, recevait chez 

lamère de Boeuf une somme de 3,000 fr. Tels sont les 

fait» révélés par Ferdinand Peyrier, et ils ne permettent 

pas de jeter le moindre doute sur l'exactitude et la sincé-

rité de ces révélations. Avant de commettre le crime, 

chacun des complices avait juré de venir , en aide à celui 

"d'entre eux qui tomberait dans le malheur. Pendant plus 

de deux ans, Peyrier a attendu dans les prisons ou au ba-

gne la réalisation de cette promesse, et au risque de se 

compromettre lui-même, il a vouiu, en disant la vérité, 

donner une certaine satisfaction à des sentiments de ven-

geance que l'on comprend. 

« Le doute sur la sincérité de Peyrier serait-il permis 

quand ses déclarations sur les circonstances, qui touchent 

plus ou moins directement au fait lui-même, se trouvent 

exactement contrôlées par les autres éléments de l'infor-

mation? Peyrier désigne, en donnant sur leur compte les 

indications les plus détaillées, ceux qui ont pris part avec 

lui au fait du 28 décembre, et toutes ces indications sont 

reconnues vraies. Il parle de ces soirées passées au jeu à 

Garéoult, chez Gassier (Charles), et ce fait a été établi ; il 

indique surtout cette soirée qui fut comme le point de lié-

part du sinistre projet qui a élé réalisé, et à la suite de la-

quelle Riquier-Leneuf l'emmena coucher avec lui au gre-

nier à foin de Rimbaud, et Leneuf a élé obligé de conve-

nir de cette circonstance. Peyrier décrit minutieusement 

les lieux où le crime a été accompli, et tous ces détails 

sont de la plus pai faite exactitude. Peyrier éntimôre les 

divers incidents qui se sont produits dans la marche de la 

• charrette, gravissant la montée du Collet long ; il peint 

celte marche lente et difficile, il mentionne le. mouvement 

de traction que le convoyeur et les gendarmes imprimaient 

à la voiture pour aider le mulet qui la traînait; il raconte 

qu'au bout de la montée, l'un des gendarmes s'est arrêté 

pour satisfaire un besoin, que l'autre a demandé à se ra-

fraîchir, et tout cela est exact. Peyrier révèle la blessure 

de Baptiste, et cette blessure est la seule explication pos-

sible des gouttes de sangl constatées sur le chemin par-

couru dans leur fuite par les voleurs. Il indique la direc-

tion qu'a dû prendre chacun de ses complices pour arriver 

au lieu du rendez-vous, et cette direction concorde avec 

les traces de pas remarquées sur la neige. Il donne enfin 

la raison des nombreuses empreintes de pas constatées 

près d'une touffe de chênes kermès sur le côté droit de la 

route. 
« Conduit sur les lieux, par ordre de l'autorité Judi-

ciaire, il donne sans hésitation à chaque individu et à cha-

que fait sa place exacte. Comment douter de la sincérité 

de Peyrier, quand, confronté avec ses coaccusés, il déclare 

énergiquement les reconnaître, leur donnant des détails 

accablants sur ce qui s'est passé dans la journée du 28, 

et quand ceux-ci n'opposent à cette reconnaissance et à 

ses détails que des dénégations évidemment mensongères, 

comment enfin douter de la sincérité de Peyrier et de la 

culpabilité de ceux qu'il accuse en s'accusant lui-même, 

quand ces derniers essaient de repousser cette accusation 

parties alibis qui tombent non-seulement devant les dé-

clarations de P'-yrier, mais devant des témoignages nom-

breux et dignes de foi, recueillis dans l'information et de-

vant les variations sans nombre de leurs propres décla-

rations? » 
Après un exposé sommaire de l'affaire lait par M. le 

président à MM. les jurés, on passe à l'interrogatoire des 

accusés et à l'audition des témoins. 

Le médecin qui a fait l'autopsie du cadavre du malheu-

reux gendarme Sénés est entendu. 

L'audience est ensuite levée et renvoyée au len Je-

Seine, présente, par conclusions d'exploit d'appel signifiées 
à partie et renouvelées par acte d'avoué à avoué, un décli-
natoire rejeté par l'autorité judiciaire dans la même af-
faire, el. jusqu'au jugement du fond, le même préfet est en-
core recevable à proposer, comme représentant l'autorité 
administrative, un déciinaloire officiel dans la forme déter-
minée par l'ordonnance du 1" juin 1828; en conséquence, 
le conflit élevé dans la quinzaine de la notification de l'ar-
rêt de rejet de ce dernier déclinatoire est régulier en la 
forme. 

L'autorité administrative est seule compétente pour juger : 
1" si l'entrepreneur du travail des détenus est pourvu d'un 
marché régulier, ou si, faute d'acceptation de la soumission 
de cet entrepreneur, par l'autorité supérieure, le marché 
primitif étant expiré, le travail des détenus s'exécute sans 
marché d'entreprise ; 2* dans tous les cas, si la cessation du 
travail des détenus, par suite du décret du 24 mors 1848, 
a occasionné un dommage à l'entrepreneur du travail des 
détenus, el quel pourrait être le montant de cette indemnité. 

Le sieur Le Terme, ébéniste, était entrepreneur du travail 

des jeunes détenus du déparlement de la Seine, et son 

marché était expiré le 31 octobre 1847. Une nouvelle sou-

mission avait élé produite par le même sieur LeTerme pour 

continuer son entreprise; mais cette soumission n'était 

pas encore approuvée par l'administration supérieure lors-

que, à la suite de la révolution du 24 février 1848, par un 

décret du 24 mars, le gouvernement provisoire suspendit 

le travail dans les prisons dans l'espoir de rendre du tra-

vail aux ouvriers inoccupés, et afin d'empêcher la concur-

rence faite au travail libre par les détenus, lesquels ne se 

trouvent pas dans des conditions égales avec les ouvriers 

libres, puisque ceux-ci ont à pourvoir a leur nourriture et 

à leur logement, tandis que les détenus sont logés et nour-
ris par l'administration. 

Cependant bien que la soumission n'eût pas été acceptée 

par l'autorité supérieure, le sieur Le Terme avait fait con-

tinuer les travaux par lui entrepris dans la prison des jeu-

nes détenus. Par suite de cette continuation de travail, la 

préfecture de police pensa qu'il était dû au département de 

la Seine une somme de 7,028 fr. 84 c., et le préfet de po-

lice fit assigner le sieur Le Terme devant le Tribunal de 

première instance de la Seine, pour s'entendre condamner 

à payer ladite somme de 7,028 fr. 84 c. 

Le sieur Le Terme prétendit que le montant de la dette 

n'était que de 6,393 fr. 30 c, et qu'il lui était dû une 

somme de 5,635 fr, pour indemnité du préjudice que 

lui avait fait éprouver la cessation du travail des jeunes 

détenus à la suite du décret du 24 mars 1848 ; en consé-

quence, le sieur Le Terme offrait 756 fr. 30 cent, à la pré-

fecture de police, et, moyennant ces offres, il soutenait 

qu'il devait être libéré. En cas de contestation sur le 

chiffre de l'indemnité à lui due par suite de l'application 

du décret du 24 mars 1848, le sieur Le Terme demandait 

qu'il fût procédé à une expertise. Le préfet de police sou-

tenait que les conclusions du défendeur étaient non-rece-

vables et mal fondées; mais un jugement du 12 février 

1851 a, avant faire droit, ordonné une expertise pour 

constater le dommage que le sieur Le Terme soutenait 
avoir éprouvé. 

Le préfet de police a interjeté appel de ce jugement et 

demandé à la Cour 1° de condamner le sieur Le Terme à 

payer la somme de 7,028 fr. 84 c. par lui réclamée ; 2° de 

décider que le Tribunal de première instance était incom-

pétent pour connaître de la demande reconventionnelle du 

sieur Le Terme. Ce dernier soutint le préfet non receva-

ble et mal fondé, et, par arrêt du 18 novembre 1852, la 

Cour d'appel de Paris rejeta l'exception d'incompétence 

proposée par le préfet de police et ordonna qu'il serait 

plaidé au fond, tant sur la demande principale que sur la 
demande reconventionnelle. 

Le 24 du même mois, le préfet de police adressa à M. le 

procureur-général un mémoire en déclinatoire, rédigé dans 

les formes prescrites par l'ordonnance du l"juin 1828 sot-

ies conflits ; le 23 décembre suivant, la 2" chambre de la 

Cour déclara lê préfet de police non recevable dans la de-

mande en renvoi, et le condamna aux dépens de l'inci-

dent. Cet arrêt était fondé sur ce que le précédent arrêt 

du 18 novembre 1852 avait autorité de chose jugée, étant 

intervenu entre les mêmes parties sur des demandes pa-

reilles et fondées sur la même cause, les, mêmes faits et 

les mêmes moyens. 

C'est contre cet arrêt qu'a été dirigé l'arrêté de conflit 

dont la validité a été prononcée par le Conseil d'Etat, au 

rapport de M. Boulalignter, conseiller d'Etal, et sur les 

conclusions de M. de Lavenay, commissaire du gouverne-

ment. Le décret conlîrmatif du conflit est ainsi conçu : 

« Napoléon, etc., 

« Vu la loi des 16-24 aoûl 1790 , celle du 16 et du 21 fructi-
dor an Iil, les ordonnances du 1 er juin 1828 et 12 mars 1831, 
le décret du 25 janvier 1852 ; 

« Vu la loi du 28 pluviôse au VIII et le décret du 24 mars 
1848 ; 

« En ce qui touche la régularité de l'arrêté de conflit : . 
« Considérant que l'arrêt rendu le 18 novembre 1852 par 

notre Cour de "aris, sur l'exception d'incompétence proposée 
au nom du préfet de police, comme partie adverse du sieur 
Le Terme, ne faisait pas obstacle à ce que le même préfet put 
ultérieurement, comme représentant l'autorité administrative, 
proposer un déclinatoire et élever le conflit tant que la Cour 
n'avait pas statué définitivement sur le fond de la contesta-
tion ; 

« Sur la compétence : 

« Considérant que le préfet de police ayant intenté contre 
le sieur Le Terme une action à l'effet d'obtenir paiement d'une 
somme de 7,028 fr. 84 c, a raison de travaux d'ébénistorie 
que celui-ci a fait exécuter par les jeunes détenus dans la mai-

de la Seine du 12 février 1851; les conclusions et l'acte d'ap-
pel susvisés du sieur Le Terme; et les deux arrêts de notre 
Cour de Paris, en date des 18 novembre et 22 décembre 1852.» 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 AOUT. 

M. Gardet de Clarac, ancien nolaire, a été condamné 

par jugement du Tribunal correctionnel de la Seine, ren-

du le 25 juin, à un mois de prison pour publication de 

fausses nouvel es. Il avait annoncé des faits inexacts dans 

le prospectus d'ûn nouveau journal, auquel il donnait le 

titre de Courrier du Notariat. Appel ayant été interjeté, 

M. Clarac se présentait aujourd'hui devant la Cour (cham-

bre des appels correctionnels). Sur le rapport do M. le 

conseiller Hély d'Oissel, après avoir entendu M" Lachaud 

pour le prévenu et les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général de Gaujal, la Cour, présidée par M. le 

conseiller Lamy, a confirmé la décision des premiers 

juges. 

A la même audience, la Cour, sur la plaidoirie de M' La-

chaud, a infirmé un jugement de la 6 e chambre du Tribu-

nal correctionnel, qui avait condamné à trois mois de pri-

son le sieur Pelletier (Gelinotte), pour fraude dans un con-

trat de remplacement. Le prévenu a été déchargé de la 

condamnation prononcée. 

— Aujourd'hui a comparu devant ia Cour d'assises le 

sieur Arot Mahler, accusé de faux en écriture de commer-

ce, et qui s'est constitué prisonnier, pour purger un arrêt 

de contumace qui l'a condamné, au mois d'avril dernier, à 

cinq années de travaux forcés. Il résulte de l'acte d'accu-

sation qu'en compagnie de Bernhcim, Wolf et Hue, l'ac-

cusé aurait fait divers achats de montres à MM. Cosle frè-

res, de Besançon, et Conribat, à Paris, dans le courant du 

mois de mai 1849, et qu'il aurait payé avec des lettres de 

change portant ia signature de ces individus et d'aulres 

signatures. Les lettres de change protestées Turent livrées 

à lajuslice par MM. Coste, qui se portèrent parties civries 

sur une plainte en escroquerie et en faux. Une procédure 

par contumace fut dirigée contre les quatre personnes ci-

dessus désignées. Un expert en écriture déclara fausses et 

tracées de la main deHue diverses signatures apposées aux 

lettres de change ; aucun des signataires ne fut découvert. 

Le 25 juin dernier, la Gazette des Tribunaux donnait à 

ses lecteurs l'extrait des arrêts de contumace rendus pen-

dant le dernier trimestre. Aron Manier, aujourd'hui à la 

tête d'une maison importante, négociant en soieries et ru-

bans, vit son nom parmi les condamnés, et se mit le jour 

même à la disposition de M. le procureur-général. 

Après l'audition des témoins à charge, les dépositions 

les plus honorables ont fait disparaître toutes . les charges. 

M Meynard de Franc, avocat-général, a abandonné 

l'accusation. M' Crémieux a présenté en peu de mots une 

défense qui s'est résumée en quelques observations. 

Le jury est entré dans la salle des délibérations ; il en 

est sorli quelques minutes après avec un verdict d'acquit-

tement. M. Mahler a élé mis immédiatement en liberté. 

— Un malheureux artiste peintre vient faire le portrait 

de sa femme au Tribunal correctionnel , devant le-

quel elle est traduite sous prévention d'adultère. S'il flatte 

les portraits de ses clients, assurément celui-ci ne l'est 

Le portier : Ah!... je ne vous dirai pas ; ça se p
e

, 

mais vous comprenez, dans le nombre, chercher M Al * 

fred, c'était chercher une aiguille dans une botte de foi 

Nous faisons grâce des autres portiers, qui n'appre,"* 

nent rien de nouveau. 

Un coiffeur : J'ai coiffé huit mois madame; quant à son 

mari, je ne sais pas qui le coiffait, je ne l'ai jamais vu . 

mais j'ai été très souvent chez madame couper les cheveu» 

à des messieurs et les raser ; j'ai mon livre, c'est écrit au 

moins dix ou douze fois : taille de cheveux e't coiffure, p
0Ut 

un ami de madame. 

M. le président : Vous leur faisiez donc créû'.it ? 

Le coiffeur -. A eux?... non, à madame ; c'est elle q
u

; 

payait les coiffures et les barbes; il y avait entr'autres u^ 

monsieur qu'elle a entretenu de barbes très longtemps. 

Appelée à répondre à toutes ces déclarations, la préve-

nu^ le fait en opposant des dénégations formelles ; puis 

pressée par M. le président, elle finit par avouer un M. Â|l 
i'red; c'était suffisant. 

Le Tribunal l'a condamnée à quatre mois de prisorr. 

— Féjol a porté une plainte en adultère contre sa feai» 

me, et de compliciîé contre Alexandre, jeune musicien 

instrumentiste. 

Persistez-vous dans votre plainte ? lui demande M. l
ft 

président. 

Féjol : Si vous plaît. 

M. le président : Je vous demande si vous persistez 

toujours dans la plainte que vous avez portée contre 

votre femme. 

Féjol : Puisqu'elle a pas renoncé à me faire ses traits, 

moi je renonce pas davantage. 

M. le président : Expliquez votre plainte. 

Féjol : Il y a aux environs de quatre mois, en farfouil-

lant dans les recoins de la chambre, je vois des faux-cols, 

et pas propres encore. Tiens, je dis, c'est drôle, moi qui 

porte jamais de faux-cols, v'iàqui s'en trouve des sales à 

la maison ! Pour m'instruire sur la chose, j'en parle à Pro
s
-

per, un camarade qu'est plus capable que moi. Prosper 

me dit: « Si ta femme n'a pas trouvé ces cols, c'est qu'elle 

a trouvé un monsieur; c'esl à toi à agir adroitement pour 

lui tirer les vers du nez. » Etant à moi à agir adroitement, 

j'ai rien dit à ma femme sur les cols; mais le soir, en sou. 

pant, je lui ai demandé st elle avait trouvé quelque chose. 

« Non, qu'elle me dit. —Cherché bien, je lui dis.— Imbé-

cile! qu'elle me dit, si j'avais trouvé quelque chose, je le 

saurais bien. » Alors, je lui dis : « Si t'as rien trouvé, t'as 

perdu quelque chose. —Moi, j'ai rien perdu.—Je te db 

que tu as perdu quelque chose, tu as perdu mon honneur!» 

(Le plaignant fait une pose et regarde sa femme qui ne Ï*. 

garde rien.) 

M. le président : Continuez. 

Féiol : Sur le coup de temps de mon honneur, elle a 

éprouvé un tressaillement, mais elle s'est remise à son 

aplomb et a nié la chose. Alors, je lui ai parlé des cols; 

mais la fine mouche ma répondu: « C'est donc de ça que 

tu veux parler? eh bien ! les cols, oui, je les ai trouvés, 

mais c'est si peu de valeur, que je m'en souvenais seuk~ 

ment pas. » 

Nous avons été trois mois sans reparler des cols ; mais; 

un soir, je vois son cabas tout prêt à partir, je regarde 

dedans, et je vois des cerises, du beurre, du pain, tout ce 

qui faut pour souper. Quand elle revint de la cour,' qu'elle 

y avait été chercher une potée d'eau, je lui dis: «C'est 

donc que nous allons souper sur l'herbe, que le cabas est 

main. 

JUSTICE ADMïMfcTKATlVli 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 27 mai ci à juin ; — approbation impé-
riale du 2 juin. 

CONFLIT. — DÉCL1NATOIRB PROPOSÉ l'AH 1E PRËFKT DE PO-

LICE COMME PARTIE. - DÉCLINATOIRE ( FIICII'L. — RE-

CEVABILITÉ. — MARCHÉ DE TRAVAUX DES DÉTEKUS. 

EXISTENCE ET INTERPRÉTATION DU MARCHE. — COMl'8-

TENCE ADMINISTRATIVE. 

Lorsque le préfet de police, représentant le déparlement de la 

années 1847, 1848, 1849 et 1850, ledit sieur Le. Terme a de-
mandé que la créance réclamée contre lui lut compensée avec 
une somme qui lui serait due, à titre d'indemnité, pour le 
préjudice que lui aurait causé l'administration eu interrom-
pant, après la promulgation du décret du 2i mars 1848, l'exé-
cution d'un marché passé avec elle pour l'entreprise de tra-
vaux à faire par les jeunes détenus ; 

« Qu'en réponse à la demande du sieur Le Terme, le préfet 
de police soutient : 1° que l'autorité supérieure n'ayant pas 
approuvé la soumission déposée par le sieur Le Tenue pour 
la continuation du marché qui avait cessé le 31 octobre 1847, 
il n'existait pas, au moment où est intervenu le décret du 24 
mars 1848, de contrai qui pùt faire considérer ledit sieur Le 
Terme comme entrepreneur du travail des jeunes détenus; 2° 
que, par suite, c'est à ses risques et périls que le sieur LeTer-

me a fait exécuter depuis le 1"' novembre 1847 des travaux 
d'ébénisterie dans la maison d'éducation correctionnelle; 3° 
que, dans tous les cas, aucune indemnité ne lui serait due 
pour l'interruption de ces travaux par suite du décret du 24 
mars 1848, attendu que ce l'ait ne lui aurait pas porté pré-
judice; 

« Considérant que les marchés passés par l'administration 
avec les particuliers pour le travail des déienus dans les éta-
blissements de répression sont des marchés de travaux pu-
blics; , 

« Que, dès-lors, aux termes des dispositions législatives 
susvisées, c'est à l'autorité administrative qu'il appartient de 
prononcer sur les contestations qui s'élèvent, soit quant à 
l'existence el aux conditions d'un marché de cette nature, soit 
quant aux indemnités qui pourraient être dues par suite de 
l'interruption de ce marché, par le fait de l'administration, 
particulièrement eu ce qui concerne le décret du 24 mars 1818; 

« Qu'ainsi, c'est avec raison que le préfet de police a reven-
diqué pour l'autorité administrative le droit de prononcer sur 
la demande d'indemnité formée contre l'administration d 
préfecture de police par le sieur Le Terme. 

« An. 1". L arrêté de conflit pris, le 27 janvier 1853, 
leprelet.de police, est coulirmé. 

« Art.' 2. Sont considérés comme non avenus eu ce qu'ils 
ont de contraire au présent décret, le jugement du Tribunal 

Messieurs, dit-il, ma femme est une créole.... (Pous-

sant un soupir.) Ah!... je ne conseillerai jamais à un 

homme d'épouser une créole, à moins que cet homme ne 

soit mon ennemi.... Enfin, c'est fait. 

Madame est une ancienne élève de la Légion-d'Hon-

neur; aujourd'hui elle est dans une légion qui n'est pas 

la Légion -d'Honneur, je vous en réponds. Celte malheu-

reuse a je ne sais quoi dans les veines, ce n'est pas du 

sang, c'est du vitriol, de l'acide sulfurique, tout ce que 

vous voudrez, enfin c'est une créole ; si elle sont toutes 

comme ça. merci ! 

Monsieur, celte femme-là ne quitte un plaisir que pour 

un autre : les repas, le Champagne et le reste, il lui faut 

de tout ça jusqu'au cou; elle est pleine de vanité et d'os-

tentation ; c'est le gaspillage incarné. La position des ar-

tistes n'est pas toujours brillante ; ne trouvant pas à ven-

dre mes tableaux à Paris, je vais de temps en temps à l'é-

tranger pour les placer ; chaque fois que je revenais, je 

trouvais des soirées organisées par madame, des bals; en-

fin, pendant le choléra même, une noce permanente ! 

Une Ibis, j'ai été malade au lit pendant dix jours; eh 

bien ! tous les jours elle partait à dix heures du matin et 

elle rentrait à minuit; un soir, elle est rentrée tellement 

ivre de ehimpagne, que la bonne et la portière ont été 

obligées de la descendre de voiture et de la monter dans 

l'appartement. Nous avons perdu un enfant ; deux jours 

après sa mort, elle estallée au bal masqué. Enfin, un beau 

jour que j'étais en Angleterre, elle a déménagé et est al-

lée louer sous son nom de fille, rue Rumfort. 

AI. le président : Expliquez-vous sur les faits d' adultère 

que vous lui reprochez. 

Le plaignant : Oh!... soyez tranquille, vous allez en-

tendre les portiers de toutes les maisons où madame a de-

meuré; ils vous en diront de belles; moi je sais qu'à mon 

retour de chaque voyage, j'apprenais qu'en mon absence 

madame avait fait deux, trois, quatre, six connaissances 

nouvelles, plus ou moins; seulement il ne faut pas croire 

qu'elle changeait ; du tout, elle faisait de nouveaux amants, 

mais elle gardait les anciens; elle avait fait de ma maison 

un véritable hôtel garni ; il ne lui manquait que de mettre 

à la porte une lanterne avec ces mots : « Ici on loge à la 
nuit. 

Une véritable procession de portiers défile à la barre du 
Tribunal. 

1" portier : Madame a demeuré quelque temps dans la 

maison dont je suis concierge ; c'était une défilade d'hom-

mes du matin au soir ; tous les jours, elle me chargeait 

de huit ou dix lettres pour des messieurs. 

M. le président : Y en avait-il qui passaient la nuit? 
Le portier : Mais oui, pas mal. 

M. le président : Tous les jours ? 

Le portier : Non, mais les jours où il n'en venait pas, 

c'est parce qu'elle passait la nuit en ville (rires). C'est une 

femme qui boil, il parait, beaucoup de Champagne; très 

souvent elle rentrait en festonnant ; ah! et puis, elle aimait 

beaucoup les bons dîners; je l'ai entendue dire : «Nous ve-

nons de faire un dîner de 80 francs à deux ; on ne peut 
guère dîner à moins. » 

Second portier .- J'ai vu venir madame très souvent chez 

un monsieur locataire de la maison où je suis; ordinaire-

ment elle venait le samedi au soir et s'en retournait le di-

manche; une fois elle y est resiée huit jours; c'était scan-

daleux ; j'ai menacé le locataire de lui faire donner congé; 

il paraît qu'il aura dit alors à cette dame de ne plus reve-
nir, car je ne l'ai pas revue. 

la 

par 

si bien garni? » Elle me répond: « Puisque je viens de 

chez la fruitière, je pouvais pas apporter du beurre et des 

cerises dans ma main. » Moi, qui savais qu'elle avait pas; 

été chez la fruitière, j'ai plus rien dit; j'ai mangé les ce-

rises, qu'étaient crânement bonnes,et facile à voir qu'elle 

les avait pas achetées pour moi, non plus que le beurre, 

bien jaune, qu'était dans un petit pot, tandis que pour 

moi c'est du beurre blanc sur une feuille de chou. 

». le président : Enfin, vous avez été mis sur la tracé 

du délit et vous avez fait dresser un procès-verbal ? 

Féjol : Pas tout de suite, il y a eu encore des affaires 

avant. 

M. le président . Nous avous assez de détails sur ce 

qui a précédé le flagrant délit ; arrivez à ce dernier fait. 

Féjol : C'est pas moi qu'a arrivé à la finition, c'est 

Prosper, qui m'a dit : « Puisque ta femme t'a quitté, ça 

ne peut être que pour rejoindre le propriétaire des cols; 

faut les chercher. 

M. le président : Et vous les avez trouvés? 

Féjol : Oh! mais en plein, quoiqu'il y avait quatre sor-

ties à la maison. Mais moi, pas bête, Prosper m'avait dit 

d'y aller à cinq heures du malin, et nous les avons trouvés 

qui dormaient. 

Le délit étant avoué par les deux prévenus, le Tribunal 

les a condamnés chacun à trois mois de prison. 

— Ceci est un procès à propos de bottes; Testard en 

aurait acheté une paire sans l'inscrire sur son livre, contra-

vention qui l'amène devant la police correctionnelle. 

Le prévenu est décoré, de l'ordre des marchands d'ha-

bits et il porte sa médaille à la boutonnière. 

Testard Ï Mon magistrat, v'ià ma médaille; je vous la 

passerais bien, mais elle est cousue, vous pouvez la voir 

d'ici. 

M. le président : Personne ne vous reproche d'avoir 

exercé illégalement la profession de brocanteur. 

Testard, surpris : Ah ! eh ben, alors, pourquoi que fi 
suis ici ? 

M. le président : Vous êtes ici pour répondre à une con-

travention. Vous avez acheté une paire de bottes vernies.-

Testard, vivement : Ah! faites excuse, si c'est un effel-

M. le président : Et de ne l'avoir pas inscrite sur votre 

livre d'achats. 

Testard ■. Mon magistrat, pardon si je vous interromps! 

elles n'étaient pas vernies. 

M; le président : Qu'est-ce que cela fait? , . 

Testard Vous comprenez que je ne peux pas e
crir 

une chose fausse. 

M. le président : Personne ne vous dit d écrire une cho' 

se fausse. , 

Testard .• Faites excuse , vous me faites la politesse de 

me dire que je devais écrire sur mon livre une paire « 

boites venues, et je vous réponds qu'elles n'étaient 

vernies; donc, M. le président, vous comprenez que je» 

peux pas écrire sur mou livre : « Acheté à M. un tel m 

paire de boites vernies, » puisque c'est 'des bottes qu' 

sont pas vernies; c'est clair comme le jour. ,;j 

M. le président : Ne jouez donc pas sur les mois, 

fallait inscrire i'achal de la paire de bottes. , g. 
Testard : Ah ! alors sans mettre vernies? ça, Ç es L,

a
i
S 

férent ; mais v'Ià un autre embarras, c'est que je n c, 

pas. sûr si c'avait «Hé des boites vernies autrefois; qu . 

je les ai achetées, je me disais bien : « V'Ià un
 cui

{. ̂ jjj 
fait 'effet d'avoir été du verni dans les temps jadis, 

a demeuré six mois dans Troisième portier •■ Madame 

notre maison ; à peine si elle y était entrée que voilà une 

ribambelle d'hommes de tous les âges, de toutes les espè-

ces: des petits, des grands, des blonds, des bruns, même 

des rouges, des beaux, des laids, enfin au point que tons 

les locataires se sont plaints; figurez vous que le soir on 

voyait des ombres chinoises scandaleuses sur les rideaux-

avec ç .i que madame découchait souvent. Ma foi j'ai pré-

venu le propriét di e, et madame a reçu son coagi. 

M. le président : Venait-il un M. Alfred? 

aujourd'hui on ne saurait trop dire ce que c*est; en
 s* J 

que je voulais m'en assurer avant de les écrire ; c 

chose de vouloir faire bien exaclemerit mon devoir ç
 ct 

respect pour les lois qui lait que j'ai élé scrup
uie 

d'amen*'; . 
acheté des ne' 

que je la gobe aujourd'hui 

Lo Trbiinal condamne Testard à 20 fr. 

Testard : Vingt francs !... J'en aurais 

ves... Enfin ! . ̂  

— Un charmant petit garçon de dix ans jouait ce 

sur le quai Jemmapes avec quelques autres en'a'd* 

la maison de ses père et mère, lorsqu'eli'rayé par i^. 
sage d'une voiture il se recula précipitamment s»l,s 

-enlaidi 
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nue le canal se trouvait derrière lui. Renversé en ar-

lorsque le pied lui manqua, il tomba à la renverse 

A nsle canal où il disparut. Aux cris des enfants témoins 

, L triste événement, un garçon de chantier nommé Ar 

lad accourut, et, sans prendre le temps de se dépouiller 

Te ses vêtcmenls, il s'élança au secours du pauvre enfant. 

Mais ses recherches furent d'abord inutiles, et lorsqu'il 

narvint à le trouver et à le ramener sur le quai, l'asphyxie 

Lr submersion était complète, et tous 'es secours qu'on 

essaya de lui donner furent inutiles. Le corps a été remis 

à |a famille que ce dép'orable événement plonge dans le 

d&espoir-

La maison située au numéro 4, rue de Lamartine, a 

<siéce matin le théâtre d'un événement qui a douloureuse-

ment affecté la population nombreuse de ce quartier. Une 

•
e
une femme s'élait arrêtée quelque temps sous la porte 

ocbcie de la maison, où elle paraissait atiendre quelqu'un. 

Toiit-à-
cou

P» Plie passa vivement devant la loge du con-

cierge el gagna l'escalier sans demander le nom d'aucun 

locataire. Elle monla ainsi jusqu'au palier du cinquième 

étage, puis ouvrant une fenêtre donnant sur la cour, elle 

s'élança dans l'espace et vint tomber à quelques pas de la 

loge du concierge. 

Cette malheureuse femme ne s'est pas tuée sur le coup, 

mais elle s'est brisé les deux jambes et s'est fait de gra-

ves blessures à la tête et à la poilrine. Elle a élé trans-

portée à l'hôpital Saint-Louis dans un état qui laisse peu 

d'espoir de la sauver. 

— Un propriétaire de Villejuif était depuis quelques 

jours alité et en proie à une fièvre dévorante qui à des in-

tervalles intermittents déterminait des accès de délire du-

rant lesquels il devait être gardé à vue. 

Un peu de mieux cependant s'élant hier manifesté dans 

son état, sa femme et sa mère qui l'entouraient de soins 

assidus crurent pouvoir profiter d'un momenloù il s'était 

endormi pour vaquer à quelques soins indispensables de 

ménage. Mais le malade se réveilla en leur absence; se 

voyant seul, il se leva précipitamment, gravit l'escalier en 

courant, et trouvant ouverte une fenêtre du second étage, 

se précipita dans la cour la tête en avant. 

bon médecin, qui arrivait précisément au moment de sa 

chute, le releva, le lit porter sur son lit. Malheureusement 

il n'y avait plus d'espoir. Le crâne en effet était brisé et la 

cervelle était à découvert. Aussi, moins d'une heure s'était 

écoulée que ce malheureux rendait le dernier soupir. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE. — On écrit de Nantes: 

« Un bien douloureux événement est venu affliger mar-

di une famille honorable de notre ville. 

.< 51. Biton, secrétaire de l'Académie de la Loire-Infé-

rieure, était allé se baigner en compagnie de quelques 

amis, dans la Loire, aux bains de la prairie de Mauves. 

Ce jeune homme, qui ne savait que très imparfaitement 

nager, s'est imprudemment avancé en dehors des limites 

du baignoir, et à la chute d'une grève il a perdu pied. M. 

Biton ht entendre ce cri de détresse : « A moi ! au se-

cours 

« Un de ceux qui l'avaient accompagné se dirigea vers 

lui en toute hâte et s'efforça de le saisir au moment où il 

disparaissait; il lui mit la main sur l'épaule, mais il ne put 

le relenirassez fortement pour le ramener; l'infortuné a 

coulé à fond et n'a plus reparu. 

« Ce même jeune homme auquel il venait d'échapper 

continua de s'avancer dans l'espoir de retrouver son ami ; 

mais tous ses efforts et ceux de ses camarades demeurè-

rent sans résultat. On ne saurait exprimer l'affliction de 

ces jeunes gens, dont les cris, partant d'un point aussi 

ne purent éloigné de toute habitation et de tout secours, 

être entendus de personne. 

« M. Biton élait marié depuis un peu plus d'un an. 

Avant qu'il ne partit pour aller se baigner, sa jeune fem-

me, qui avait comme un pressentiment du malheur qui le 

menaçai!, l'engagea vivement à remettre cette partie à un 

autre jour ; il persista dans sa résolution et se rendit avec 

ses amis dans la prairie de Mauves. M"" Biton, dominée 

par la même pensée qui l'avait poussée à engager son 

mari à ne pas se baigner ce jour-là, se rendit, elle aussi, 

quelque temps après, sur la prairie. Là, elle rencontra 

bientôt les amis de son mari ; ils tentèrent d'abord de lui 

cacher la catastrophe qui venait d'arriver, el sous diffé-

rents prétextes ils engagèrent cette malheureuse femme 

à rentrer chez elle. M"" Biton devina qu'on déguisait la 

vérité, et ses instances devenant phis vives, il fallut bien 

lui faire connaître toute l'étendue cle, son malheur. Ede 
lomba évanouie. 

« Le corps de M. Biton n'a pas encore été retrouvé. » 

— GIRO.NDE (Saint-Terre). — Le 30 du mois dernier, les 

habilanls du village de Malhias, commune de Saint ferre 

(Gironde), virent des tourbillons deSimme et de fumée 

s'échapper de la cheminée d'une maiso" habitée par les 

époux Suzillan. Le cri d'alarme se proffâgea aussitôtjeVj' 

de prompts secours furent eganisés par? les autorités 'de 

l'endroit. Quand on voulut pénétrer danâla maison théâ-

tre du sinistre, il fallut enfoncer les portes (pose trou-

vaient verrouillées à l'intérieur. Cette -circonstance lit 

courir parmi la foule de lugubres pressentânents. 

Une scène horrible était, en effet, réseryée ?ux person-

nes qui pénétrèrent dans l'appartement où le l'eu parais-

sait le plus intense. Dans un coin, une femme dè soixante-

dix ans environ était agenouillée et levait les nrfms vers 

le ciel avec ferveur. Son visage portait çà et là/es traces 

d'égratignures qui paraissaient avoir élé faites avec une 

lame de rasoir. Au milieu de la chambre était étendu gi-

sant un vieillard octogénaire dont la main tenait un rasoir 

ensanglanté. A l'entrée de la foule, il se leva péniblement, 

et, de sa main armée, se fit à la gorge une entaille pro-

fonde, à travers laquelle le sang s'échappa à gros bouil-

lons, puis il se laissa retomber lourdement contre le par-

quet. Ce drame élait éclairé, non point par la lumière qui 

venait des fenêtres, celles-ci étaient hermétiquement fer-

mées, mais par la flamme d'une paillasse à laquelle on 

avait. dû mettre le feu depuis peu de temps; elle brûlait 

avec une force que redoubla le courant d'air tout à coup 

développé par l'ouverture de la porte. 

On éteignit la paillasse; les cloisons seules se ressenti-

rent du désastre. Une noire fumée cachait leur couleur 

primitive. La femme se leva et répondit aux interroga-

tions qui lui furent faiies, que son mari, le sieur Suzillan, 

dans un accès de désespoir, avait essayé de la tuer; mais 

voyant le peu de courage qu'elle avait montré en présence 

de la mort, il s'était résigné à mourir seul, après avoir 

toutefois mis le feu à la maison. 

— ARDÈCHE (Annonay). — Le 30 juillet, la veuve. Salis-

son, journalière, demeurant à Annonay^ rue de Touruon, 

était allée chercher ses deux enfants, l'une âgée de deux 

ans et l'autre âgé de neuf ans, à la salle d'asile, et après 

les avoir enfermés à clé dans son logement était allée re-

prendre son travail. Les deux enfants s'amusèrent avec 

des allumettes chimiques et mirent le feu aux meubles. 

Ils se prirent à crier. Le sieur Blanqui, logeant à l'étage 

supérieur, entendant leurs cris, descendit et chercha à 

ouvrir la porte, mais la trouvant fermée à clé il l'enfonça. 

A peine fut-elle ouverte que des flammes en sortirent avec 

violence et le firent reculer ; néanmoins il revint à la char-

ge et parvint à retirer des flammes le pelit garçon âgé de 

neuf ans, qui était près de la porte. N'enlendant plus de 

cris, et ignorant qu'il y eût un autre enfant dans l'appar-

tement, il sortit et appela du secours. La compagnie de 

pompiers se transporta immédiatement sur les lieux, et 

après une heure de travail, commandé par son brave oa-

pilaine, M. Blachier, parvint à se rendre maîtresse du feu. 

Le troisième et I'
1
. quatrième éloges ont été la proie des 

Il mîmes. Quand on a pu pénétrer clans l'appartement do 

la dame Salissou, ou a trouvé sa petile lille entièrement 

carbonisée. 

Le capitaine Blachier s'est l'ait une blessure assez grave 

a la main. C'est ia seconde fois depuis un an que ce brave 

oUicicr reçoit des blessures dans un incendie. 

La gendarmerie, la garnison et la population ont riva-
lisé de aèle et d'activité. 

La perte est évaluée à 4,000 fr. La maison était assu-

rée. Le. mobilier, qui appartenait à des ouvriers, ne l'était 

pas. Une souscription est organisée dans la ville d"Anno-

nay pour venir à leur secours. 

— BASSES PYRÉNÉES (Anglet).— Quatre personnes, trois 

jeunes tilles et un jeune homme, domiciléCs à Aoglci, près 

lîayonire, se baignaient dans la mer. Celle-ci ayant grossi 

tout d'un coup, menaçait d'emporter les imprudents bai-

gneurs, qui ne pouvaient lutter contre la violence des eaux. 

D -s cris de détresse se faisaient entendre, mais le péril 

avait tant d'imminence que nul n'osait porter secours à 

qui allaient périr. 

."«Seul, le nommé Cassoulet Salvat, aussi de la commune 

j|r»nglfct, sans hésiter un seul instant affronte le danger. Il 

a le bonheur de ramener une des quatre personnes, et, 

pour ne pas laisser sa belle action inachevée, trois l'ois, en-

core' if expose ses jours et il lui esl donné de sauver, sans 

en excepter un seul, ceux qu'une mort inévitable atten-

dait. Ce n'est point un début pour cet homme généreux; 

d'après les renseignements qui nous sont parvenus, il a 

bien des actes du même genre à revendiquer. SÏ vie fût-

elle en jeu, il a% jamais reculé lorsqu'il s'est agi d'un mal-

heur à rèparef ou à prévenir. ( Mémorial des Pyrénées.) 

OHE 5ÎINS DJE PBtt COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain — — 

l'aris a Orléans 1140 — 

Paris à ltouon. ..... 1050 — 

Itouen au Havre, . . . 490 — 

Strasbourg à Haie. . . 351 ili 
Nord.. 8i7 50 

Paris à Strasbourg, . 905 — 

Paris à Lyon 903 75 
Lyon à la Méditerr. . 740 
Ouest 722 50 

ParisàCaenetCherb. 601 -

515 — 

012 50 

540 — 
420 — 

33a — 

Dijon à Besançon. . . 

Midi 
Gr. central de France. 

Montereau à Troyes. 

Dieppe et Fécantp. . . 

Blesmeet S-D.àGrav. 

Bordeaux a la Teste. 

Paris à Sceaux 

Versailles (r. g.) 340 — 

Grand'Combe — — 

Central Suisse — — 
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M. Dalloz sîné, ancien député, et M. A. Dailoz, vien-

nent île publier leur tome XXX, Législation, Doctrine, 

Jurisprudence. Il contient les traités des lois, du louage, 

du mandat, etc. Eaivie, 34, rue de Seine. 

— Le succès de la compagnie LE C HEPTEL continue de 

grandir. Ses actions se placent rapidement ; elle fournit 

ses bestiaux à Cheptel aux conditions les plus avantageu-

ses pour ses actionnaires. 

— Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gau-

che). Visite au camp de Satory et promenade dans le parc 

Boarse de Paris du 6 Août 18" 

AIT COHFANI, 

3. 

3 0(0 j. 22 déc 77 — 

4 lrâOiO j. 22 sept. 

4 0p0 j. 22 sept.... 

4 1[2 0[0 de 1852.. 102 15 

Act. de la Banque. . . 2770 — 

Crédit foncier 700 -

Société gén. mobil.. 782 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge, 1840.. 98 — 

Napl. (C. Botsch.).. — — 

Emp. Piém. 1850.. 96 — 

Piémont anglais. ... — — 

Borne, 5 OpJ 96 — 

Empr. 1850... — — 

A TERME. 

3 Ofo 
4 1)2 Oio .l852 , 

Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions... 1117 50 

Emp. 50 millions... 1270 

Rente de la Ville. . . — 

Caisse hypothécaire. — 

Quatre Canaux 1200 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 

Lin Cohin 

Mines de la Loire, .. . — — 

Tissus de lin Maberl. — — 

Docks-Napoléon 222 50 

Vente» immobilière*. 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

77 50 T7 50 76 75 
102 25 102 30 102 -

Dern. 

cours . 

~rT20 
102 10 

La librairie générale de jurisprudence de Cosso vient de 

mettre en vente la 3
e
 édition du Formulaire général du No-

tariat, par Edouard Clerc et A. Ddlo'z. Ce livre pratique est 

trop connu | .01 1 r qu'il soit besoin d'en l'aire l'éloge ; mais nous 

recommandons à tonte l'attention <le nus lecteurs le nouvel ou-

vrage de M. Clerc, Théorie du Notariat, pour servir aux exa-

mens de capacité. Nous pouvons affirmer que ces deux ouvra-

g s résument parfaitement toute la science notariale. 

— De lous les journaux spéciaux qui se sont créés depuis le 

commencement de 1852, pour servir d'organes et de guides à, 

"activité industrielle dans le développement extraordinaire 

qu'elle a prise, l'INDUSTUIE est le premier en daie. Fondé en 

lévrier 1852, il a ouvert la voie, il a eu l'kiitialive et il nous 

paraît ne l'avoir point perdue, grâce aux efforts cotr-eants qu'il 

fait pour se rendre de plus en plus digue de la faveur et de la 

considération du public, par la sincérité d:' ses infoi malions 

et par le perfectionnement progressif de sa rédaction. Les 

questions relatives aux chemins de fer occupent dans ses co-

lonnes l'imporlnnte place qu'elles méritent; le C RÉDIT FON-

CIER et les autres GRANDES CRÉATIONS INDUSTRIELLES ET FINAN-

CIÈRES de cette époque y ont été élu liées à fond ; les entre-

prises d'un ordre secondaire, niais touchant par quelques 

points à l'intérêt général, n'y sont point négligées. Bien 

des erreurs ont éié redressées par cet estimable journal 

sur la valeur des diverses affaires qui figurent sur noire mar-

ché. On y trouve un tableau complet des produits des chemins 

de fer et des cours de toutes les valeurs. Le liuilelin de la Bour-

se y est rédigé d'une manière supérieure. Une correspondance 

réguhère fournit aux abonnes tous les renseignements parti-

culiers dont ils peuvent avoir besoin: Enfin la collection de ce 

journal, que des tables viendront compléter à la fin de chaque 

année, offre un répertoire toujours au courant de tous les do-

cuments, de toutes les notions qui sont nécessaires aux person-

nes qui s'occupent d'industrie, soit comme capitalistes, soit 

comme spéculateurs. — On s'abonne rue Alénars, 2, à Paris. 
(Voir aux annonces.) 

— GYMNASE. — Aujourd'hui dimanche, pour la rentrée do 

M. Rressan et do M™ Rose Chéri, 'une représentation d'un Fils 

de famille, comédie-vaudeville toujours jouée comme dan» la 

nouveauté par MM. Bressan, Lafontaine, Lesueur, M
mt

 Rose 

Chéri, et l'élite de la troupe; les Jeux innocents, par Geoffroy, 

M
11
" Laurentine, Luther, etc.; les Diamants de Madame, par 

Dupuis el M"' Luther. 

—Aujourd'hui, l'Hippodrome donnera une intéressante as-

cension aérostatique. M"" Martin, une jeune et très jolie fem-

me, représentera la Fille de l'Air. Le ballon sera dirigé par 

M. Louis Deschamps, l'un de nos plus habiles aéronaules. 

— PARC D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui dimanche, grande soi-

rée musicale et dansante. On annonce pour le 14 août une fête 

de bienfaisance au profit des indigents d'Asnières ; la commu-

ne a requis pour cette fête les merveilles féeriques en illumi-

nations et décorations de l'administration du château. -

SPECTACLES DU 7 AOUT. 

FRJNÇAIS. — Le Tissecand de Ségovie, Georges Dandin. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Déserteur, Jeannette, l'Ombre. 

VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres, 

V ARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, tes Deux Marguerite. 

GYMNASE. — Les Diamants deMadame, un Fils, les Jeux. 

PALAÏS-BOYAL. — Le Bourreau des crânes, Sir John E^brouff. 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — L'Honneur de la maison, Barlequin. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 

ÂID1ESCE DES CfclÉES. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, deux heures de relevée, le mercredi 17 
août 1853, en cinq lots : 

1° D'une MAISOM sise à Paris, rue Duperré, 

GRANDE MM \ B0S1ML ««. 
Etude de M* iliFËBl'KK Ils: NT-MA Eli, 

avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Enstaehe, 45. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 27 août 1853, deux heures de re-
levée, 

D'une grande et belle USINE, sise à Bornel, 

canton de Méru.arroudissementde Beauvais (Oise), 

kilomètres de Paris et à 6 kilomètres de la 
station de Beaumont, chemin de fer du Nord, 

Servant autrefois à usage de sucrerie, avec chute 

a eau et roues hydrauliques de la force de douze 

chevaux. Maison de maître, vastes logements, écu-
ries et remises. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

s adresser à M" EEFÉBCUE DE SAINT -

i*
18

- Lombard, Plocque, avoués à Paris; h M" 

wteburede Saint Maur, i otaire à Paris; à M« De-

^allon, notaire à Chambly (Oise), à M« Devaux, 

notaire à Méru (Oise), et sur les lieux pour visiter 
ia propriété. (1174) 

■USON RIE DE LÀ VICTOIRE. 
MudedeM«BOUS8SiiîR, avoué à Paris, rue 

v
 Saint-Marc, 17. 

a» i c
e e

" ''audience des criées du Tribunal civi 
^laîseme, le samedi 27 août 1853, 

une' MAISON sise à Paris, rue de la Vie 

24. Mise a prix : 

t" lot de l'enchère. 

2° D'une autre MAISON à Paris, 

ue Duperré, 22. Mise à prix : 

2' lot de l'enchère. 

3
3
 D'un TEBR41X sis à Paris, 

rue Duperré, devant porter le n° 18. 
Mise à prix : 

5 e lot de l'enchère. 

4° D'un TERRAIN à Paris, rue 

Neuve-Fontaine-Saint-Georges, devant 
porterie n° 2. Mise à prix: 

6e lot de l'enchère. 

5" D'un TERRAIN rue Neiive-

Fontaine-Saint-Georges, devant por-
ter le n° 4. Mise à prix : 

7° lot de l'enchère. 

D' 

toire 43 

Produit évalué : 

„, , Mise à prix : 
o adresser 

1°
 A

 M 
* A M< Fould 

12,000 fr. 

160,000 fr. 
pour les renseignements : 

■liH'USIER, avoué poursuivant; 

notaire à Paris, rue Saint-Marc 

(1171) 

«ikSîfïîï0 " * TERRAINS. 
M tALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint- Denis, 22 bis. 

40,000 fr. 

30,000 

1,000 

8,000 

6,000 

88 ,000 fr. 

RUÉ DE mOMESll. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 27 août 18; 3, en un seul lot, 

D'une MAISON à Paris, rue de Miromesnii, 26, 

composée d'un rez-de-chaussée, divisé en deux bou-

tiques, de quatre étages carrés, d'un cinquième 
dans le-comble. 

Superficie, 134 mètres 9 centimètre-;. 

Produit brut : 3,950 fr. 

Mise à prix :
 n

 55,0O 0 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' »E BîîNAJBÉ, avoué, rue Louis le-

Grand, 7, dépositaire d'une copie du euhier des 
charges ; 

2° A M
e
 Guido.u, avoué, rue Neuve-des-Peli 

Champs, 66; 

3" A H' Debière, notaire, rue Saint-Lazare, a; 

4° Et à M' Du Botisset, notaire, rue Jacob, 48. 

(ïibT) 

Total. 
S'adresser : 1° audit SI" CAEEOU ; 

2' A M
e
 Jooss, avoué, rue du Bouloi, n" 4. 

(1191) 

DEUX MISONS A PARIS. 
Etude de M MOEIEL.EEARIIVE, avoué à Pa 

ris, rue du Sentier, 8. 

Vente sur licitation, aux criées de la Seine, le 

samedi 20 août 1853, en deux lots qui ne pourront 
être réunis : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-De-
nis, 252 (5° arrondissement). 

Produit brut, environ : 15,615 fr 

Charges: 931 fr 

Mise à prix : 120,000 fr. 

2° D'une MAISON sise â Paris, rue du Cygne 
10, au coin de la rue Mondélour. 

Produit brut : 9,850 fr. 

Charges : 1 ,260 fr. 

Mise à prix: 80,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M
e
 MOUIEEEFARINE , avoué 

poursuivant ; 

2° Et à M" Frémyn, notaire à Taris, rue de 

Lille, 11. (1190) 

CHAIBIIS M mm m wmm, 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE, 
située sur les bords de la' rivière du Loirel, pies 

d'Orléans (quatre heures de Paris), avec 5 hectares 

de dépendances diverses d'ulilité et d'agrément, 

A vendre à l'amiable, en l'élude de M 'CAPB 

RON, notaire à Orléans. (1170J * 

Il A M t JYE patrimonial île la Porce-

UUlUAlAL letie ,prèsArles(Bouc.-du-Bhône) 

à vendre, par adjudication (sur une seule enchère) 

en la chambre des notaires de Paris, par M" AIES 
TAYEB, l'un d'eux, le 30 août 1853, 700 hect 

d'un seul tenant. Devenu, 10,500 fr. — Mise à prix 

230,000 fr. — Facilités de paiement. — S'adresse 

à Arles, à M" Criant ; et à Paris, à M' SBiUS 

TAYEB, rue Saint-Mare, 14. (1188) * 

l'amiable, belle MAISON 
s, rue des Prouvaires, 0, prè A VENDRE Paris 

des nouvelles halles; produit net, 7,500 fr, 

S'adr. à M
e
 BRUN, notaire, r. St-Hôndré, 341 

(1106) 

COMPAGNIE MINIÈRE DES ALPES 
MM. les actionnaires de cette Compagnie, connue 

sous la raison sociale Alexandre ARUOI.V 

et C% sont convoqués en assemblée générale au 

siège de la société, rue de Trévise. 14, à Paris, 

pour le lundi 5 septembre 1853, à trois heures 

précises, afin 1° d'entendre le rapport do l'admi-

nistrateur provisoire délégué, à la suite de la éé-

nission du gérant, par ordonnance de référé du 

26 juillet 1853, sur la situation des affaires de la 

société; 2° de nommer un gérant définitif eh rem-

placement du gérant démissionnaire, de changer 

a raison sociale, d'examiner les comptes du der-

nier gérant pour les approuver ou les contredire; 

~° de procéder à la réélection ou au remplacement 

es membres actuels du conseil de surveillance; 

° enfin de statuer sur tout ce qui sera soumis à 

leur délibération concernant les intérêts de la so-
ciété. 

NOTA. — Pour être admis à l'assemblée, il faut 

être porteur de vingt-cinq actions dont le dépôt 

doit avoir lieu au siège de la société, rue de Tré-

vise, 14, à Paris, sur récépissé, trois jours avant 
la réunion. 

L'administrateur provisoire, 

Signé : A. POUGET, 

A Paris, quai de l'Ecole, 26. (1183/ 

Saint Bornai n, 12, a faille dépôt au greffe du Con-

seil des prud'hommes de Rouen, sous le n° 313, 

d'un article de lainage à usage de cache-nez, dont 

l'éclianlillon et les dispositions lui appartiennent et 

dont il s'est réservé la propriété pendant cinq an-

nées. (10760) 

PIERRES MALLÉARLES 
M ANUFACTURE 

DE 

F. Uli MOXEVTHOE et C 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale extraordinaire, au siège de la société, rue 

Houdan, 1, à Sceaux (Seine), le dimanche 21 août 

courant, à une heure précise de l'après-midi, pour 

entendre le compte-rendu du gérant sur l'organi 

sation de la société et procéder aux modifications 

qui pourraient être apportées aux statuts de la 
société. 

Le gérant responsable, 

F. DE M ONESTROL et C*. (10758 

Extrait du Journal de Rouen du 22 juillet 1853 

DEPOT. 
M. A. GOULON aîné, fabricant de bonneterie, rue 

1 | ni rp RENDEZ-VOUS DE CHASSE 

A LvliliM. meublé. Chiens d'arrêt, chiens 

courants, à 12 kil. de Moulins (Allier); 600 hecta-

res eu bois et en terre; quantité considérable de 

gibier, chevreuil, sanglier, lièvre, renard, per-

dreaux rouges et gris, moyennant 3,000 fr. — 

S'adr. franco à MM. Estibal et fils, fermiers d'an-

nonces, place de la Bourse, 6; à Paris. (10756) ■ 

donnant 50 0(0 nets sur des produits d'une vente 

assurée. S'adresser franco à MM. Eslibal et fils, 

fermiers d'annonces, 6, place de la Bourse,» Paris. 

(10747) 

CONSERVATION
 DE lA

 CHEVELURE 
par la POMMADE DE DUPUYTBEN, reconnue effi-

icace pour faire repousser les cheveux, en arrêter la 

chute et la décoloration. Mallard, pli., rue d'Argen-

teuil, 35, dépositai-flt i|| I A f AMIVC: de 

re de la véritable LllUDF.sçlAljUilI .Vllloiien 

Souv. contre toutes les maladies du sang, tellesqu'a-

poplex", parai", étourdis., éblouis., oppres., hémor-

rhoïdes,etc.Le 11. 3 f ; la boîte de 6, 16f. On exp. Alf. 

(10762). 
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GUIDE DES MALADES , ou Manuel indispenstble aux 

personnes des deux sexes atteintes d'affections de 

la vessie et des organes sexuels; catarrhe, réten-

tion, incontinence d'urine; onanisme et ses suites 
funesles ; 

PAR M. «OEURY-BII VIVIER 

de la Faculté de Paris, ex-médecin du Bureau de 

bienfaisance. 1 vol. in 8°, 3' édition; 5 fr. et 6 fr. 

50 franco, contre mandat. Paris, l'auteur, méde-

cin cousnlianl à son cabinet, rue Richelieu, 41. — 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 à 5. — Traite-

ments et consultations par correspondnc". 

(10759) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GËiIRÂLE D E J U RI S PRU OESiCE DE GOSSE, PLACE DÂUPHlÏE, 27, PARIS, 
Éditeur des Œuvres de Pothier annotées par Bugncf : du Corps du Droit français, Collecti 

3* édition de la Théorie du Code pénal, par Chauveau et Faustin llélie; dt 

FORMULAIRE GÉNÉRAL ET COMPLET 

c
 "—taH.iiv ou TRAITÉ PRATIQUE ni 

t| CQiRlMEîflQIAL^
 a

J
u,olé

 de toutes les opinions émi .. les Lois de la Procédure e vile et dans le 
de droitTl^r"!

m ^ni*IHl»Ci Journal des Avoués, par M CHAUVEAU AOOEIMUE, professeur à la Fccid'.é 

Prix • ift r
 Iou

'
ouse

i revu par M. GEANBAiE, Président de la Chambre des Avoués de Paris. - 2 loris volumes in 8. ■ , • iu ir, — (^3 p, 

:fion des Lois, Ordonnances, Décrets, etc., de 420 à 1852, par Galisset; des Lois de la Procédure, de Carré et Chauveau-Adolphe ; île la 

des Codes annotés, par Sirey et Gilbert; du Traité des Droits d'enregistrement, par Championnière et Bigaud, etc., t:tc. 

PROCÉDURE CiVILE 

k. C ^HRtf ] '■ — ^
e
 ^

ormu
laire esl le complément des Lois de la Procédure ; 

f
 on-niôme, et dont ce savant professeur parle, tome 1 

pratique de Procédure, nous lui avons conservé ce titre. 
T

, — ■"«IUIOIIC rai io vuui|'ivi.iui.. u»u uc m i ruœunrii; l'autour l'a rédigé sur le plan que s'élait tracé 
Tr

«t<(# vraiL ™
e

i.f
1 t

î°."
t ce

 «avant professeur parle, tome 1", page xi de la Préface. M. CARRÉ appelait sou formulaire un 

J;£pRMULAIRE GENERAL ET COMPLET 
Vari

éea dp il' des
 kM'licatiom tfévdoiiiiécs (le droil et de pratique sur chacun drs aclrs nui i 

^ le to
U8

 ces acU» ; a- un Item,,,' dus rè| 

^OUAHii CLEHC, 

DU iiv i Var

iées de [nû^ Implications développées de droit et de pratique sur chacun dis aclrs qui peuvent Pire pastéa dtvant notaires; 2" les formules 
8

 ces acte» ; 3»

 un

 Résume des règles Ht de la jurisprudence en matière d'enreuMreim'iit placé à la luUedè chaque M| èce d'uclej par 

1 Sdu ' CODE DES KGÏÂ1RES EXPLIQUÉ, 

notaire 
Besancon. 

de la loi du 26 venlôse an XI sur le Notarial et des lois relatives aux droits d'enregistrement, de timbre, d'hypothèque, de transcription et da 
greffe; 2" un Traité abrégé de la Discipline et diy Chambre* des Notaires ; 3° une Collection des lois et règlements usuels du Notariat • par M 
ARMAND DALLOZ; et d'un TRAITÉ ASSIÉGÉ OE « J2S 1? OJSIS AB IIITÉ DES NOTAIRES, par M. VKBGÉ , docteur un droit! 
— 3« Edition, revue et mi-e au courant de la législation, de la jurisprudence et de la doctrine. 1853. 2 forts vol. in 8. 16 IV., 'et FRANCO, 18 fr! 

POUH SERVIR AUX 

EXAMENS DE CAI'ACITÊ ; 
contenant, par demandes et par réponses, les matières sur lesquelles les Candidats doivent être interrogés : 1" Lois organiques 

du Notariat; t° Droit civil ; 3' Enregistrement,, Timbre et Hypothèques, etc.; 

Par M. Edouard CEERO, président de la Chambre dos notai res de Besançon, membre de ^Académie de la même 
1 1 le, auteur du Formulaire général du Notariat — ! fort volume in-8. 8 fr. 

Et mises en corrélation avec lo CODE CIVIL et les 

auires dispositions de la législation actuelle, par 
PfJ'^N 'f, professeur de droit civil à la Faculté de Paris. — 10 volumes in-8° ; prix : 80 fr. — Le travail de M. BugMC 

est d'ui.e très grande importance. 

NOTA. — Les personnes qui demanderont ces trois derniers ouvrages à la fois ne 
les paieront enstnable que 80 francsy/ïwco. (j 07 121 

OEUVRES tt POTHIER ANNOTEES 
M* 
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Bureaux : rue Ménars, 2, à Paris. 

PRIX DE L'ABONNEMENT 

VU AN. 6 MOIS. 3 MOIS. 

<*««•!* io fr, s fr. 4 fr. 

Départements . . fi 8 9 S> 

EtrjsMger. ..... «O fi© c 

L'IND 
ORGANE DES CHEMINS DE FER 

Bureaux : rue Ménars, 2, à Paris 

PRIX DE L'ABONNEMENT 

UN AN. 6 MO S. 3 MOIS. 

Paris fiO fr. 8 fr. 4 
Département* ..18 9 g 

Etranger. »'../•• «O ÎO « 

ON S'ABONNE 

aux liurcans «le l'iXDUSTïtlE, 

en envoyant un mandat sur ('■arts 

A l'ordre du Directeur 

ggg ou en écrivant de faire traite. 

DU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE 

1! DI Mo LIS CS.il I\TÉHtTS 1 PAYS. 

ON S'ABONNE 

aux Bureaux de riXIH'STlïïE, 

eu envoyant un mandat sur Paris 

a l'ordre du Directeur 

ou en écrivant de faire traite. 

Paraissant tons les Samedis sur magnifique papier double raisin, format grand in-4°, 1 6 pages d'impression. 

Les etud.es approfondies auxquelles se livre le Journal sur la situation et l'avenir des grandes entreprises, les rapports suivis qu'il entretient avec les Compagnie 

aucune d'entre elles, sa complète indépendance et son impartialité dans l'appréciation des affaires,' le rendent indispensable à toutes les personnes qui placent leurs fonds sur les valeurs 

de la Bourse. — On s'abonne rue Ménars, g, à Paris. 

lies sans être inféodé à 

i sur les ■ 

(10654) 

CHEPTEL 
SOCIÈii OIS fltUOtS DE BÉTàlL M ACTIVITÉ DUS PLUSIEURS DÉPARTEffiTS , 

Rue Saint-Marc, 32. 

CAPITAL % e,000,000 18JS FRAWCS. 
Actions «îe 1,000 fr., 500 fr., 100 fr., piyablss par cinquièmes, le 1" cinquième comptant. 

5© pour I ©O 

Accordés par la loi sans aucune chance de perle du capital. 

Muretés données nti .v Actionnaires. 

Sur quoi repose l'argent des actions de la plupart des 

Sociétés en commandite? 1" quelquefois sur un matériel 

dont la valeur représente à peine la moitié du cai.ilal en 

caissé par la Compagnie ; matériel qui s'use et ne se 

revend guère qu'à G0, S0 pour cent de perte sèche ; 2" 

mais plus souvent l'argent des actions ne repose que sui-
des éventualités, des chimères. 

Par opposition, l'argent des actionnaires do la SO-

CIÉTÉ DES CHEPTELS repose sur des biens d'une valeur 

réelle, positive et connue.,. Sur des biens définis et régis 

par les articles 1801, 1805, 1806, 180", 1808, 1809, 1810, 

1811, 1812, 1813, 1814, 1816, 1816, 1817 du Code Na-

poléon. — Biens'qui ne peuvent échapper à la Compa-

gnie (d'après l'article 1806), et qui sont même insaisis-

gables d'après l'article 1813 ; — Biens à l'abri de tous si-

nistres, parce que la Compagnie les fait assurer comme 

on assure des maisons ; — Biens dont la -valeur ne peut 

diminuer, comme il arrive souvent à celle des immeubles ; 

— Biens au contraire dont la valeur croît (terme du Code 

même) constamment, jour et nui!, depuis la première 

heure de possession par la Société jusqu'à l'heure où elle 

les vend ; — Biens qu'elle achète ou vend légalement sans 

frais d'acquisition comme sans frais de vente ; — Biens 

pour lesquels elle a continuellement des acheteurs, comme 

le boulanger en a continuellement pour son pain ;— Biens, 

enfin, qu'elle convertit à son gré en espèces en les ven-

dant tout simplement comme on vend un col's de café, le 

jour même qu'il lui plaît de choisir, et toujours au comp-

tant, le crédit n'existant pas pour ces sortes d'opérations. 

Ces faits établis , caractérisons les Cheptels ou biens 
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dont nous venons de parler, bases de nos opérations, 

source des produits de la Compagnie et des bénéfices de 

ses actionnaires. 

Ee Cliepîel et ses produits.* 

Supposons un paysan en mesure de nourrir pendant un 

an une vache de plus que le bétail qu'il possédait déjà ; la 

Société la lui fournit, prête à mettre bas , moyennant 

qu'elle sera remplie de nouveau pour être rendue à la So 

ciété dans l'état où el ! e a été livrée, et moyennant la mot 

lié du prix du véau vendu à un an. 

Voilà, d'après l'article 1804 du Code, une opération à 

Cheptel, dont le bénéfice est un veau d'un an, valant 

ordinairement moitié de la mère ou 50, 60, 80 fr., selon 
que la mère en vaut 100, 120 ou ICO. 

Les opérations à Cheptel ont lieu sur toutes sortes de 

bestiaux, soit simplement pour la production, comme dans 

le cas précédent, soit pour l'élevage continué, soit pour 

l'engraissement, etc., et donnent les bénéfices ci-après : 

ISeslIaiix tîivere. 
$ , Brebis livrées par troupeaux aux éleveurs avec 

6» j étalons de notre choix ; produit de la laine et des a-

> Igneaux améliorés par le croisement, 100 pour 0)0. 

,£ I 1>orc a
 l 'élevage ; ce produit dépasse toujours 100 

" pourOip. 

i ( Veau ou velle acheté à un an, conduit, par le pa-

'Z o, \eage ou la stabi.lation, à 20 ou 2-4 mois, plus-value 

s ^ordinaire, 70 pour 0p3. 

.° « I Agneaux ou porcelets achetés jeunes et conduits à 

un an; produit ordinaire, 80 pour 0[0. 

Vaches ou bœufs livrés à l'engraissement, achetés 

maigres, vendus au bout de 4 à 5 mois avec un bé-

Inéfice ordinaire de 50 à 60 pour 0|0 par an. 

i Moutons achetés 10 francs, vendus après 4 ou 5 

mois 13 à !4 francs, produisant par an un bénéfice 

tde 80 pour 0i0. 

IPays à Cheptels. 

Dans30 départements surtout les Cheptels sont en grand 

usage; et ceux qui en fournissent beaucoup y ont gagné 

des sommes considérables; on cite en nombre ceux dont 

la fortune n'a pas d'autre origine. Parmi eux, il en est 

qui, abusant de la légitime passion des paysans pour le 

bétail, leur imposent des charges que ia loi n'autorise 

pas. Ainsi, en sus de la moitié du produit du croît, de 

l'engraissement, de la laine, ils s'attribuent : 

1° Un prélèvement de cinq pour cent sur l'avance qu'ils 

font pour l'achat du bétail ; 2° un cochon de lait, un 

gneau, des lapins, des chapons, du beurre, des œufs, etc.; 

3° des charrois, des corvées, des servitudes de toutes es-

C'est là une tyrannie dont les paysans sont 'prêts 

s'affranchir avec élan, ainsi que nous le voyons .par les 

nombreuses demandes que nous avons reçues. Les rapaces 

exigences des fournisseurs sont si ruineuses dans certai-

nes localités, que les paysans, malgré leur passion pour les 

bestiaux, se résignent à n'élever que ceux qu'ils peuvent 

acheter eux-mêmes. Cette passion esl bien motivée. Le bé-

tail constitue, en effet, environ la moitié du revenu de nos 

campagnes, prises en général. 

Sans bétail, pas de labourage, pas de charrois, pas de 

culture ou peu de culture. San3 bétail, pas d'engrais ou peu 

d'engrais; pas de récolte ou peu de récoltes. Le cultiva-

teur a besoin de bétail comme le meunier a besoin d'eau à 

son moulin. Que de fourrages il vend à bas prix et qui, 

par le croît de l'engraissement, lui rendraient le double 

du produit de ces ventes avilies s'il avait assez de bétail 

pour tout consommer sur place ! Que d'herbes, herbages, 

feuilles, fruits, légumes, végétaux perdus dans les campa-

gnes parce qu'on ne peuple pas ces campagnes de tout le 

bétail qu'elles peuvent nourrir ! 

Les paysans savent tout cela, en gémissent, et chéris-

sent d'autant plus le bétail qu'il leur est possible de se pro-

curer. De là cette vérité si connue qu'ils courent au vété-

rinaire avant de courir au médecin lorsqu'un accident 

atteint en même temps un de leurs animaux, un de leurs 

enfants ou même leur femme. La Compagnie, venant à 

leur secours, sera donc leur bienfaitrice, et tout en réali-

sant pour elle, pour ses actionnaires, de Irès grands béné-

fices, elle ajoutera de nouveaux développements à ndfrïl-

chesses agricoles. 

Mode d'opération. 

Nous divisons en circonscriptions l'ensemble des pays 

où cous opérons ; dans chacune nous instituons un re-

présentant; qui fait placarder nos affiches, inscrit les de-

mandes de Cheptels, nous les transmet avec renseigne-

ments, achète les bestiaux en foire d'après nos ordres, et 

les livre aux preneurs. 

Ce représentant esl soumis à un cautionnement. Pre 

mi'ere garantie. — 11 est choisi parmi les notabilités de la 

circonscription qui connaissent le bétail et jouissent de la 

considération publique, parmi les maires, les adjoints, les 

conseillers municipaux, les propriétaireé-rentiers. Deuxiè-

me garantie.—Il est tenu, dans le cas de l'achat par exem-

ple, de faire constater le prix qu'il paie par le reçu du 

vendeur, par l'attestation de notre vétérinaire, par celle 

aussi de notre prenenr. Troisième garantie.— Si l'on sup-

pose que ces trois hommes seront corrompus par notre re-

présentant, nons répondrons: 

Non, à l'égard du vendeur, car celui-ci changeant à 

chaque acquisition nouvelle, quel représentant, risquant 

sa réputation, son cautionnement el sa place, oserait dans 

tout un champ de foire colporter ses honteuses proposi-

tions d'un vendeur à un autre, puis à dix autres, etc.?-

BTon, à l'égard du vétérinaire, car il s'exposerait à per-

dre l'importante clientèle que nous lui donnons en impo-

sant à tous nos Cheptelliers l'obligation de l'appeler, lui, 

et non un aulre, pour soigner nos bestiaux malades. — 

ïîon, bien plus encore, à l'égard du preneur ; car, en se 

laissant corrompre, il se condamnerait à une perte cer-

taine. 

-Soit, en effet, une vache pleine, achetée 100 fr., cotée 

120 fr. pour notre représentant infidèle, et revendue 150 

francs avec son veau. Ceci posé, déterminons ce qui re-

vient au preneur sur ces 150 fr. 

1° Nous prélevons d'abord notre a-

vance de 120 fr. i 
2* Nous prélevons ' ensuite notre 

moitié du bénéfice 15 

BESTE POUR I.E PRENEUR. . . . 

A ces 15 fr., ajoutons 5 fr. pour sa part dans 

les 20 fr. soustraits et partagés entre lui, le re-

présentant, le vétérinaire et le vendeur, ci. . . 

15 

TOTAL DÉFINITIF. 20 fr. 

Or, si cet aveugle bénéficiaire de 10 fr., à l'aide d'un 

vol commis à quatre, avait empêché ce vol, il aurait bé-

néficié de 25 fr.; en voici la preuve : 

1° Notre prélèvement pour l'avance n'eût été, que 

de 100 fr. 

2° Notre moitié dans le bénéfice eût monté à. 25 

LE SIEN PAR CONSÉQUENT AUSSI A. . 25 

Il perd donc 5 fr. quand il vole et les gagne quand il ne 

vole pas. Il perd quand nous perdons et gagne quand nous 

gagnons, suit notre sort dans ses phases, dans la vente 

comme l'achat, l'élevage, l'engraissement, etc. Son inté-

rêt nous répond du nôtre. Quant au vol de l'animal même, 

les Tribunaux, en outre de notre surveillance, sont là pour 

l'empêcher comme tout autre Jbl, et la punition est même 

inévitable, car nous marquons chacun de nos animaux 

d'un numéro indélébile. Enfin, quant aux fonds confiés à 

nos représentants, ceux-ci les reçoivent par nos banquiers 

locaux, seulement par sommes proportionnées à l'impor-

tance de leurs cautionnements, et -dès-lors, sur ce point 

encore, notre sécurité est entière. 

TOUT ACnOSIKrAïaS A DROIT : 1° à de 

nouvelles actions dans chaque nouvelle mission ; 2° à un 

intérêt de 5 pour 0|0 payable de six en six mois; 3« à son 

dividende annuel dans les bénéfices nets; 4° à sa part 

dans la liquidation à l'expiration de la Société. 

Dans plus de 60 départements, les hommes les plus 

éminents en agriculture, présidents, secrétaires, membres 

de comices agricoles, ont exprimé la plus favorable opi-

nion sur le CHEPTEL et lui prêtent leur appui. Lei 

lettres qui l'attestent sont communiquées aux preneurs 

d'actions dans les bureaux de la Société. Une série a mê-

me été publiée dans les journaux. 

CONSEIL de patronage composé d'amis de 

l'agriculture : 

MM. BUGEATJD de la Piconnerie, 

Vicomte de Cussi, 

Général marquis d'Espinay Saint-Luc, 

Baron de Saint -Gery, 

Marquis de Laroche-Aymon, 

Comte de Lostanges, 

Marquis de Montpezat, 

Comte de Montlaur, 

Comte de la Pinsonnière, 

Comte de Vigneral, etc. 

Gérant, Reverchon, dont les actes sont contrôlés 

par le conseil de surveillance, et à qui toute demande doit 

être adressée franco, rue Saint-Marc, 32. » 

(10763) 

M^nbticfeUon officielle. 

POUR £$ ^ (155e
 ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE , 
Bue TVeiiTodcs-MttthurinB , 18, 

ORFEVRERIE CURISIWL 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

THOMAS, faille ^ 

près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VERTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. GHRISTOFLE et C

IE
. 

{Tàlo) 

IA. ABBâHMl ïâîné, » 
îlrrveté s. g. <1. g. A Amiens. 

Ces chocolats pectoraux, composés de sucre et de 

cacao l' e qualité et exempts de toutes substances fari-

neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 

avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN; 2 f. PECTORAL 

FIN; 2 f. 60 surfin; 3 f. par excell.; 4 f. nec plus ultra. 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
ET 38 LA MAITRESSE SE MAISON, 

Par A.-B. «le Pérlgoru. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 

faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez »« 

et chez le restaurateur. —Art de découper; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers do 

Paris et des départements. 

Prix : 2fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

l>es Annonces. Béclamcs indai' 

trielles ou autres , sont reçues an 

Bureau du Journal. 

IjB
 Pnt»U*«tIon légale des Actes de Saetété est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «A21STTH DSS» "ÉBtttijafAUJÇ, IiB DROIT et le JOCJBNAli «ÉMÉRAL D'AFFICHES. 

Vent*s mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
Montmartre. 

Le 7 aoùl. 
Consistant en batterie :1c cuisine, 

vaisselle, tables, chaises, etc. (U77) 

^En l'hôtel des Commissaircs-Pri-
eeurs, rue ttossini, 5. 

I.e 8 
Consistait) en co 

bureaux, glace, etc 

eies en nom collectif pour six ou 
douze ans, à partir du vingt-cinq 
juillet mil huit cent cinquante-trois, 
pour le commerce de eharronnage 
en lout gêQfe, à la charge par la 
partie qui voudrait rompre à jl'ex-
piration des sis ans d'en prévenir 

««CîKTK?» 

D'un acte sous seings pi n es, en 
date à Paris du vingt-cinq juillet 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré le vingt-six juillet mil huit 
cent cinquante-trois, folio 183, ver-
so i, parle receveur Delcslang qni a 
peiçi cinq f anes cinquante cen-

times, 
il appert ce qui Sun : 
Auguste GOD1 S el Jean-Théodore 

PECQ0BU1ÎAU ont formé une asso-
ciation en nom collectif pour l'ex-
ploilalion d'une fabrique d'ébems-
terieet de menuiserie en fauteuils, 
sise rue Amelol, 74, et les bureaux 
boulevard 11 auma chais, 113. . 

L'association esl formée pour cinq 
années, à partir du quinze juillet 
mil huit cent cinquanlc-troi.s jus-
qu'au quinze juillet mil huit cent 
cinquante-huit. 

Le capital social esl fixe a dix-
huit mille franc*. 

La raison tocialc esl Auguste 60 
1)1 \ el PECQVJERiiAU. 

L? signature des-^lfols do c-om-
merco est réservée à M. A. Goitin 

AUgUSle GODIN Ct PECQUERF.Arj. 

t» M») 

son coassocié par écrit et trois mois 
d'avancé; 

Que le siège el les ateliers se-
raient, quant à présenl, rue Saint-
Jean, 13, au Gros-Caillou ; 

août. i Que ia raison el la signature so-
omploirs. casiers, t cuiles sel'âîenl HAllRAUD et O, et la 
e. (1180) 'jsignalure sociale appartiendrait à 

M. Gaiilel, qui ne pourrait en faire 
mage que pour les besoins de la 
SOeiélé"; sinon clic ne pourrait l'en-
gager. 

Pour extrait : 
CASUMONEUX 

Cabinet do CAMPIGMXX, homme 
de loi, rue du Faubourg-Samt-

MaiTiu, ioj,à Paris. 
Appert d'un octe sous seings pri-

vés, lait double à Paris le vingt-cinc 
juillet mil huit cent ciuquaule-trois 

"M. ïouis GÀ1LLET, propriélairc 
demeurant s Paris, rue de Bourgo-

gne, 52, d'une pari, 
EfM. CIau'lo ll.U'.lt.U.O, charron 

demeurant à Paris, rue Samt-Jean 
H{(in>«-C«Hlou), d'aulre .pari, 

Ledit enrcgislré aussi il Paris le. 
six aoùl par M. le fecévcurqtil a re 
çu les drolli de cinq frimes cm 

ijuimtcci'U'ini 'f-' 

(7361) 

Etude de M« liinile LAURENT, avoué 5 
à Paris, rue de Hanovre, 4. 

D'un aclesous signatures privées, 
lait doubie à Pans le premier août 
mil huit cent cinquanle-lrois,

 e
n-

rteilifrtré en ladite ville le quatre des 
même* moi» et au par Delestang, 
folio 13, reclo, case S, aux droits de 
cinq li anes cinquante conlimes, 

Entre M. François- Victor Dlil.A-
UARE, négociant, demèuranl à l'a-
ris, rue de la Co'ssonnei ie, 8, et 11. 
Alexandre -Victor LEFEVRE, pro-
priétaire, "demeurant aussi à Paris, 
mêmes rue el numéro, 

11 appert : 

Qu'il a élé formé enlreles parties 
une société en nom l olleclif, au ca-
pilal de cent vingt mille francs, 
pour l'exploitation du commerce de 
chanvres, lins, filasse, corderie, 

pourquàir.e aimées, à compter du 
premier août mil huit cent cin-
qunnie-lrois, sous la raison sociale 

DLLAMAHEel LEFEVItK. 
Le siège de la société est établi à 

Pans, rue de la CoSfOnnecie 
l-c.< associés auront l'un et l'autre 

la gestion et la signature sociales, 
qu ils ne pourronl employer que 
pour les besoins et atl'aires de la so-
ciélu. 

Pour cxlrnii : 

DELÂMAHE, Lr.rEvRF.. 

demeurant à Paris, rue du Jardi-
net, 3, 

Et M. Henry-Denis LEMOINE , 
commis de bâliment, demeurant a 
Paris, rue Serpente, 30, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre les parties pour 
l'acquisition de terrains, conslruc-
tiou, location et vente de maisons 
el bâtiments de tout genre, ainsi 
que pour opérations et travaux se 
rattachant au bâliment, nolam-
ment la construction de deux mai-
sons à Paris, rue de Hivoli, à l'un-
g!e de celle du Coq-Sainl-Jean ; 

Que la raison sociale sera liEll-
ClOLX et LEMOINE , mais qu 'au 
sieur Bercioux seul appartiendra 
lasignalure sociale, dont i! nepour-
ra faire usage que pour les Besoins 

Idela société; 
■ Que celte société, dont le siège 
est provisoirement à Paris, rue du 
Jardinet, 3, est faite pour cinq an-
nées, qui ont commencé le premier 
juin dernier pour finir à pare lie 
époque de l'année mil huit cent ein-
quanle-huit ; 

Qu'enfin l'apport social de M. I.e 
moine esl de huit mille li anes en 
espèces, et celui de M. liercionx de 
deux mille francs, valeur de son 
industrie et de ses matériaux et 
équipages, et que,- dans le cas où, 
par un molif personnel quelconque, 
l'un des associés serait plus de cinq 
jours sans donner son concours ac-
lirà la société, il serait passible 
d'une indemnité de cent francs par 
jour. 

Pour extrait. 

Paris, le cinq août mil huil cent 
cinquante-trois. 

CHARNY . (7357) 

(73G2) 

D'un aetesouB signatures privées, 
fail double à Paris le vingt-six juil-
let mil huit cent cinquante-trois 
enregistré le surlendemain, par De-
lcslang, receveur, aux droits de 
cinq francs cinquanle cenlimes, 

Eiiiriî M. Michel-Napoléon BER-

SOCIETE MINIERE DES ALPES. 
" Changement de gérant. 

D'une ordonnance de référé ren 
due par M. le président du Tribunal 
civil de la Seine, le vingt-six juillc 

mil huit cent cinquante-trois, 
registre, conlrartieloiremenl énlre 
M. Alexandre AltDOIN, offlcler d 
la l.égion-d'llonneur, demeurant à 
Paris, rue Vintimille, 6, cl 1° M. 
Jean BRKNfiT, propriétaire, demeu-
rant à Paris, boulevar 1 des lia-
liens, 32, holel de llade; 2» M, F 
HEURURIEII, huissier, demeurant a 
Paris, rue des Fossés-Monlmar-
Ire, 13; et 3» M. DESVOIS, proprié 
taire, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 5; ces trois derniers au 

ÇMÎ^ufibmmO »e sont asso- Cloi'X, 'entrepreneur de iiàlimehls, nom et comme membres compo-

sant te conseil de surveillance de la 
Société minière des Alpes, dont le 
siège esta Paris, rue de Trévise, 14, 
ladite ordonnance dûment signifiée, 
à la requête du sieur Ardoio, aux 
sieurs Brunet , Berrurier et Des-
vois, suivant exploits de PoVret, 
huissier à Paris, en dale du cinq 
aoùl mil huit cent cinquante-trois, 
enregistrés, cl encore par le même 
acte i M. Jean-Charles POUGET, ai -
cien négociant, demeurant à Paris, 
quai de l'Ecole, 26, ncmméséranl 
provisoire de ladite société, aux ter-
mes de l'ordonnance de référé pré-
citée, laquelle fonction il a accep-
tée dans l'exploit de signification à 
lui faite de ladite ordonnance de 

11 appert avoir élé littéralement 
exlrait de ladite ordonnance de ré-
féré ce qui suit: 

Nous, président, 
Nommons, sur la présentation el 

le consentement dé toutes les par-
lies, Pougel, demeurant à Paris, 
quai Be l'Ecole, 26, administrateur, 
pendant deux mois, de la société 
dont il s'agit, à l'effet notamment 
de convoquer l'assemblée géuérah 
des actionnaires , confor mémen 
aux slaluts, cl de faire tous actes 
d'administration aux risques et pé-
rils de qui il appartiendra. 

Ce qui sera exécuté par provision, 
nonobstant appel et sans y préjudi-
•ier. 

Pour extrait conforme : 
Signé : POUGET . (7368) 

Suivant acte passe devant M' 
Bonnet, notaire à Triel , canton de 
Poissy (Seine-el-Oise), le Irenh-
juillet mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, il a élé crié uni 
société par actions au -porteur, en-
Ire M. Auguste CRENE'f, négocianl 
demeurant à Paris, rue Joquelel, 7, 
d'une part, et d'autre part toutes 
les personnes qui devieiiilraieul 
propriétaires d'aclions; en nom 
edlecllf à l'égard de M. Aunusle 
Crenet, seul associé responsable, e 
en commandite seulement à l'égard 
de tous autres actionnaires. 

L'objet de la société est : 
i" La réalisation, pur aele au-

thentique, de la promesse de veule 
au prplfl de la soeiélé, par aele 
sous signatures privées, dûment 
enregislré, de la propriété d'un bre 
vet d'invention pour des perfec-
lionnements dans' les machines 

employées à la fabrication des 
bouchons de liège, délivré le vingt-
quai re mars mil huil cent cinquan 

le-t 'ois, sans garanlie du gouver-
nement; cette" promesse de vente 
consentie par les propriétaires con-
joints de ce brevet, savoi r MM. Hoberl 
liootty-Cousens, ingénieur, demeu-
rant à IsUngton, près Londres; 
Georges Ctiètwynd, gentilhomme, 
demeurant à Ballersea, près Lon-
dres, el Henri Wilson Cliapman, 
gentilhomme, demeurant à Lon-
dres; 

•i" L'importation, Tachai el la fa-
brication du liège non ouvré; 

3- La construction ou la location 
d'une usine pour l'établissement cl 
la mise en activité des machines 
brevetées, sans garanlie du gou-
vernement, pour la la lie du liège 
el sa conversion en bouclions de 
loule nature, propres au commerce 
et à la consommation domestique, 
en France el à l'étranger ; 

4» La vente-cession de toutes li-
cences ou droit d'exploiter ledit 
brevet dans diverses parties de la 
France, par circonscriptions ré-
goirales, ou même par circons 
criplions formées chacune d'un 
seul déparlement ; 

5° Enfin l'exportation desproduits 
de la soeiélé et toutes les opéra-
tions se rattachant à l'exploitation 
dudit brevet et au commerce du 
liège. 

La société existera sous la rai-
son : A. CRENET et O, et sous la dé-
nomination : Compagnie française 
de fabribalion de bouchons de lié— 
je par des procédés mécaniques bre-
velés s. g. d. g. 

Le siège de la société, fixé à Pa-
ris, rue Joquelet, 7, pourra êlre 
transféré parle gérant paitouloù 
il le jugera utile, mais dans Paris, 
ou au siège de l'exploitation, dans 
le département de la Seine. 

La soeiélé commencera du jour 
de sa coosillulion définitive, pour 
cesser le cinq novembre mil huit 
cent soixanle-six, à moins d'une 
prorogation pour le nombre d'an-
nées et aux clauses et conditions 
qui auraient élé jugées convenables 
dans l'assemblée générale des ac-
tionnaires tenue le quiuze juillet 
mil huit cenl soixante-cinq. 

M. Crenet, indépendair.tncnt d'ac-
lions par lui souscrites, a apporté 
dans la soeiélé son industrie, sou 
.temps et ses connaissances dans le 
commerce. 

Le l'ons social a été fixé à sept 
cenl vingt-cinq mille francs et di-
visé en sept mille deux cenl cin-
quante aellonsde cent francs cha-
cune, au porteur. 

M. A. Crenet, gérant de la société, et 
ayant acceple la responsabilité de 
celle fonction, aura la signature 
sociale, mais il n'en pourra faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

II est institué près de la gérance 
une commission de surveillance de 
cinq memures, choisis et révoca-
bles par l'assemblée générale des 
actionnaires ; ladite commission de-
vant se composer, jusqu'à l'assem-
blée générale du quinze juillet mil 
huil cent cinquanlc-cinq, des cinq 
plus forts actionnaires ayant ac-
ceplé d'en faire partie. 

Constitution définitive. La socié-
té sera définitivement constituée 
dès qu'il y aura eu souscription 
d'aclions jusqu'à concurrence d'un 
capital de cent vingt-cinq mille 
francs, ou même avant que cette 
condition soit remplie, par le. seul 
fail de la réalisation, par aele au-
thentique, de la promesse de vente 
dont il est parlé plus haut; celte 
constitution définitive, ainsi accom-
plie, devant êlre. déclarée par acte 
à la suite de celui présentement ex 
trait et légalement publié. 

BONNET. (735») 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail 
fîtes qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heures. 

Faillites. 

DECLAnATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 AOIIT 1853, qui 
déclarent la fuitlite ouverte et en 
fixent provisoirement l 'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARIÉ (Martin), mil de 
vins, quai de la ltapèe, 6, à Paris 
nomme M. Mollet juge-commissai-

re, et M. Battarel,riiederEi:hiquier 
38, syndic provisoire fN* nos» dû 

gr.). 

Du sieur ANDRÉ aîné (Prudent. 
Jeafl - François) , épieler. rue des 
Lombards, 7; nomme M. Bavant ju-
ge-commissaire, el HJ. Portai, rue 
Neune-dos-Bons-Enranls, 25, syndic-
provisoire (N° U052 du gr.). 

Du sieur MORETON ( Antoine), enl 
de trottoirs, rue St-Sébastien, is 

nomme M. Trêlon juge-commissai-
re, et M. Crampe], rue St-Marc, 0, 
syndic provisoire (N° 11053 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Son! invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS BE SYNDICS. 

Du sieur SARADIN (Vincent!, 
mercier, rue St-Marlin, 298, le 11 
aoûl à 12 heures (N° 11047 du gr.); 

Du sieur RODRIGUES i Moïse), nul 
eolporteur et md forain avec balles, 
a Belleville, rue de Paris, 95, le 12 
août à il heures (N" udSo du gj\). 

Pour assister à l'eissemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur .MOUSSU (Antoine), phar-
macien, rue St-Honoré, 356, le u 
août à 10 heures ip! (N* 10079 du 

r.;; 
Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritiealion el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres ù MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soi»! im'Kès ri produire, dans le dé-
lai ae vingt jours, ri dater de ce jour 

leurs titris de créances, accompagne. 
d'un bordereau sur. papier timbré, in-
dicatif des .sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 
Du sieur CAMARB (.Alfred), nul 

boui'her.à ltelleville. rueilesNiixers, 
10, entre les mains de M- Criminel, 
rue St-Mare, 6, syndic de la faillite 

(N° 11026 du gr.); 
Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 

commencent immédiatement upris 
te.cpirution île ce dvlui. 

RÉPARTITION. 

MM. |les créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur GOUFFÈ (Etienne-Eu-
gène-François), cloutier, faub. St-

Honoré, 225, peuvent se présenter 
Chez II. Portai, syndic, rue NeiMf-
des-Bons-Enfants, 25, pour toucliF 
un dividende de 6 fr. 92 cent, p.'*; 
nnique répartition (N" 10187 t™ 

"'.MAI. les créanciers vérifiés etaffir-
més du sieur POl'ZADOUX (Loi»».' 
épicier, avenue de la Mothe-P«cW' 
19, peuvent se présenter eh** »■ 
Crampe], syndic, rue St-Marc, ' 
pour toucher un dividende jJJtiJJ.' 
50 cenl. p. 100, unique répani'P 

(N« 3181 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 8 AQIT 18??' 

NEtr HEURES : Liard, peintre en bâ-
timents, svnd. - Chat«i"n, 
ger, vérif.'— Nusbaumerett, ,« 

Mionadiers, id. - Cailleox, n»»" 

redd. de comptes. . ~, 
OSZE HEURES : L'equien et C', J.UJP 

meur sur étoffes, synd. - f*"^ 
anc. faïencier, eonc. — 
anc. épicier, id.

 n(
j 

mui : Hugues, passementier, so j 

VROtS HEURES : Veuve Cales l;o<g 

anc. botlière, svnd. —. ''^ fjb. 
pajsenienlier, iâ. — Cùdr""» 

il* cién.»ne», vérif. - HT<# %\. 
nid de charbons, id. — V; •hait-
lier, Id. — Gllrot.enl., el6t£*K 
son et femme, md» de *K 
Id. — Daire, limonadier, 

Urumel, md de vins, id. -;,!;'„#-
maiTiu.eonirniss. en mau '

 B
. 

ses, id.- Prevost-Depensif > ^ 

netier, id. — Dumonloj. "
 elir

, 

Vins, cour. - Piuelli, l'a."
éc

>-
ld.— Kaure, Darche, i't c. ;

n
'u 

liieiens, altlrni. api' 

DérèN et Inliun»»
l,0,,

'j 

Du 4 août U53. - M- t«f \l<é»ii. 
ans, rue de l.aborde, 4i.--«;

 33
. -

62 ans, rue Fonlaine-Mom je 

Mme veuve Bouislih', I» an- ■ „j,r-
l 'i oveie e. 3. mue «fc». 
«eut, 72 ans. impasse de I

 M n
ty-

-M.HellancouiT .35am, n ,.,„* 

gueil, 80. -M. Timilllil, "J^lpr 

Ferdinand -Bertrand, er 
gnuii, 43 ans „, r'uiTdes 'Vi««'f>. 

iirlôil'cs,».'- V1ii»'nfi'o;
,|

'
c

,

llU
dri!-

,iriP. 103.— M- L"" .11(6 rue St-Auloine, 103.-

Iier,76 ans, rue Pi'T»
1 Ve« nC 

Dauphin, 31 ans, rue qe\' ,.
I|C

 31. 

77 
D01 
ans, 
29 ans, rue < 

)auptiin ,3i »»V"V'
n3

, ''"V ) 

7
. _ M.Ci.qûard, iS • ^'.m*?.. ' 

luniinique, 1»».- M- "V pan^' 
ins,rueSt-Yiclor,»i.' :n ' 

de Reims, 2-

FuregiBtré ï Paris, lo Août 1853, 
\\*QV> Um* "ngt cwtimw, dicims eo»pr«, 

I^MMÏ; 0S A, GUYOT, m NEUVt>DES-MATUURlNS$8, Pour légtlitttion da 1» ligMture A, GCTOT, 


